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BIODIVERSITÉ

CHANGEMENTS GLOBAUX 

Changements climatiques : changements du climat dus 
directement ou indirectement à une activité humaine altérant la 
composition de l’atmosphère mondiale et qui viennent s’ajouter 
à la variabilité naturelle du climat observée au cours des 
périodes comparables.

Espèce exotique envahissante (ou espèce invasive) : espèce introduite 
par l’homme (volontairement ou fortuitement) et dont l’implantation et 
la propagation menacent les écosystèmes, les habitats ou les espèces 
indigènes avec des conséquences écologiques et/ou économiques 
et/ou sanitaires négatives.

Changements 
d’usage

des terres
et des mers

Pollutions Changements 
climatiques

Invasions
par

les espèces 
exotiques

envahissantes
(EEE)

Exploitations 
des ressources 

naturelles

Figure 1 : Les changements climatiques et les EEE, deux composantes 
des changements globaux qui agissent en synergie

L es changements climatiques et les espèces exotiques envahissantes (EEE) figurent parmi 
les principales pressions qui s’exercent sur la biodiversité à l’échelle mondiale1 (Figure 
1). Leurs conséquences environnementales et sociétales sont liées et cumulatives, 

accentuant ainsi leurs effets sur les milieux naturels et la biodiversité. Ces deux phénomènes 
connaissent une accélération sans précédent, en lien avec l’intensification des activités 
humaines et la mondialisation des échanges. L’étendue, les modalités et les conséquences 
de leurs interactions soulèvent de nombreuses questions de la part de l’ensemble des parties 
prenantes qui y sont confrontées. 

INTRODUCTION

Pissenlit sur Ile Verte (Kerguelen) © J-L.Chapuis

Les changements climatiques provoquent des bouleversements de plus en plus importants 
à l’échelle de la planète et leurs impacts négatifs sur les écosystèmes vont devenir majeurs 
dans les décennies à venir. Les émissions de gaz à effet de serre issues des activités hu-
maines ont élevé la température d’environ 1,1°C depuis  la période comprise entre 1850 et 
1900 et le GIEC estime que celle-ci pourrait franchir le seuil de 1,5°C en moyenne durant les 
20 prochaines années2. Les températures actuelles relevées dépassent le maximum connu 
de la dernière période chaude qui date de 6 500 ans. De plus, l’augmentation de la fré-
quence et de l’intensité des évènements climatiques extrêmes, des vagues de chaleur plus 
fréquentes et plus intenses, des saisons chaudes plus longues et un raccourcissement des 
saisons froides sont attendues. De telles conséquences sont parfois déjà observables ainsi 
que d’autres manifestations, notamment la montée du niveau des mers, l’acidification des 
océans, la désertification, l’augmentation des feux, le blanchissement des récifs coralliens, le 
retrait des glaciers et de la banquise, la fonte des glaces continentales ou encore les change-
ments des régimes de précipitations à cause de l’altération du cycle de l’eau. 
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Toutes ces modifications peuvent avoir des effets sur la répartition, les altérations, voire la 
disparition des écosystèmes et des espèces qu’ils abritent. Dans son 6e rapport publié en 
février 2022, le GIEC estime qu’un tiers des espèces pourrait disparaitre d’ici 2070 si les 
changements climatiques se poursuivent au même rythme. Il existe néanmoins des disparités 
quant à ces effets selon les régions, les habitats et les espèces elles-mêmes. Dans un tel 
contexte, qu’en est-il des EEE, dont les succès d’invasion pourraient être influencés par les 
perturbations associées aux changements climatiques, la fragilisation des milieux naturels 
ainsi que par leurs capacités intrinsèques ? 

C’est la question que se posent de plus en plus d’acteurs mobilisés sur cette thématique et 
pour qui la prévention et la gestion des EEE constituent déjà un défi de taille. Le territoire 
français n’est pas épargné et connait, en métropole comme en outre-mer, une augmenta-
tion rapide des introductions d’espèces exotiques. L’Europe a par exemple connu une aug-
mentation de 76 % d’introductions d’EEE au cours des 35 dernières années3 et la France 
apparait comme l’un des pays européens avec le plus grand nombre d’espèces introduites4. 
Les impacts négatifs d’ordre socio-économique et sanitaire liés à l’expansion des EEE sont 
également en accroissement constant. Par ailleurs, la gestion pour contrer ce phénomène et 
la mise en place de mesures d’atténuation des changements climatiques sont encore trop 
souvent réfléchies indépendamment l’une de l’autre et guidées par des politiques et des 
stratégies bien distinctes. 

Une meilleure compréhension des effets des changements climatiques sur les EEE, et l’iden-
tification de moyens pour les prendre en considération dans la prévention et la gestion des 
invasions biologiques sont à présent nécessaires. Bien que les liens entre les changements 
climatiques et les EEE fassent déjà l’objet de travaux de recherche, ils restent complexes, 
difficiles à identifier et à anticiper. Par ailleurs, ces connaissances sont pour l’instant majo-
ritairement détenues par le monde de la recherche académique et restent insuffisamment 
synthétisées et trop peu accessibles aux gestionnaires et aux décideurs concernés.

Dans ce contexte, et pour répondre à ce besoin de synthèse et de transfert de connaissances, 
le Centre de ressources sur les EEE et le Réseau EEE outre-mer, ont mobilisé leurs réseaux 
d’experts pour apporter un éclairage scientifique sur les effets des changements climatiques 
sur les EEE et leurs conséquences sur la prévention et la gestion. Destiné à l’ensemble 
des parties prenantes confrontées aux invasions biologiques, et plus particulièrement aux 
gestionnaires d’espaces naturels et aux décideurs, ce document constitue un porter à 
connaissances prenant la forme d’une synthèse illustrée d’informations issues de la 
littérature scientifique. 

Cette publication ne recherche pas l’exhaustivité et ne constitue pas une revue scientifique 
en tant que telle sur ce vaste sujet. Le comité éditorial a identifié au préalable cinq grandes 
questions à traiter qui correspondent aux différents chapitres de ce document : 

1•  Comment les changements climatiques interviennent-ils au cours du processus d’invasion ? 
2•  Les évènements climatiques extrêmes générés par les changements climatiques 

facilitent-ils les invasions biologiques ? 
3•  Les changements climatiques peuvent-il faciliter une population d’EEE et en frei-

ner une autre ? 
4•  Les changements climatiques peuvent-il intensifier les impacts des EEE ?
5•  Comment engager la gestion des EEE dans un contexte de changements climatiques ? 

Ces cinq questions traitent des conséquences des changements climatiques sur des espèces initialement introduites par 
l’homme dans un nouveau territoire en dehors de leur aire d’origine. En revanche, les espèces indigènes amenées à se 
déplacer par elles même en réponse aux changements climatiques ne sont pas concernées par cet ouvrage.

Griffe de sorcière © E. Mazaubert
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Les collectivités françaises d’outre-mer, réparties 
dans les trois grands bassins océaniques et sous 
différentes latitudes, se caractérisent par une 
biodiversité exceptionnelle. Le plus souvent in-
sulaires, leur évolution éloignée des continents a 
permis l’émergence d’un fort taux d’endémisme 
et par conséquent d’une forte vulnérabilité face 
aux invasions biologiques. L’ampleur de ces 
menaces a conduit le Comité français de l’UICN 
à lancer en 2005 une initiative afin de mobiliser 
l’ensemble des outre-mer sur cette probléma-
tique. Forte de ses 15 années d’expérience, elle 
est devenue en 2020 le Réseau espèces exotiques 
envahissantes outre-mer, partenaire évident du 
CDR EEE pour les enjeux ultramarins. Afin d’aider 
les acteurs de terrain sur ces territoires, le Réseau 
EEE outre-mer constitue : 
•  un outil d’appui pour renforcer les connais-

sances et accroitre la sensibilisation face aux 
invasions biologiques ;

•  un outil d’expertise pour améliorer l’anticipation, 
la prévention et l’efficacité des réponses à ces 
phénomènes ;

•  un outil de collaboration sur les invasions 
biologiques à l’échelle des outre-mer et dans 
chaque région. 

Il s’appuie sur son propre réseau d’experts et de 
personnes ressources regroupant près d’une cen-
taine de membres. Sa complémentarité géogra-
phique avec le REST permet à ces deux réseaux 
de couvrir l’ensemble du territoire français de la 
planète et de mobiliser une expertise complète 
pour répondre à leurs objectifs qui convergent en 
de nombreux points.

LE CENTRE DE RESSOURCES 
ESPÈCES EXOTIQUES 
ENVAHISSANTES

LE RÉSEAU ESPÈCES EXOTIQUES 
ENVAHISSANTES OUTRE-MER 

Pour accompagner l’ensemble des acteurs 
concernés dans leur réponse face aux EEE, le 
Comité français de l’UICN et l’OFB ont déployé 
en 2018 un Centre de ressources sur les EEE, dans 
la continuité des travaux menés par le groupe de 
travail invasions biologiques en milieux aqua-
tiques (GT IBMA) depuis 2008. Son objectif prin-
cipal est d’améliorer l’efficacité des démarches 
de prévention et de gestion des invasions 
biologiques et d’accompagner les politiques na-
tionales sur le sujet, notamment la stratégie na-
tionale relative aux EEE. Le Centre de ressources 
EEE concerne les espèces de faune et de flore, les 
écosystèmes marins, dulçaquicoles et terrestres 
et couvre la métropole et l’outre-mer, en ciblant 
prioritairement les acteurs professionnels et les 
gestionnaires de la biodiversité. 

Ainsi, il vise à : 
•  accompagner la montée en compétence des 

acteurs ;
•  produire, capitaliser et diffuser les connais-

sances et les savoir-faire ;
•  développer un apprentissage collectif des ac-

teurs, une culture commune sur des objectifs de 
connaissance et de gestion. 

Pilier du CDR EEE, le Réseau d’expertise scien-
tifique et technique (REST) rassemble une 
centaine de membres représentant toutes les 
parties prenantes concernées par les EEE (ges-
tionnaires d’espaces, chercheurs, associations, 
services de l’état, établissements publics…). Pour 
l’outre-mer, le CDR EEE repose sur le Réseau 
espèces exotiques envahissantes outre-mer (ex- 
initiative outre-mer).

Atelier régional dans les Antilles françaises © E. SaratRéunion sur le terrain du GT IBMA © E. Sarat
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1.
U ne espèce exotique devient envahissante si elle parvient à franchir les différents 

filtres qu’elle va rencontrer lors de son transport hors de son aire d’origine, de son 
introduction et de son établissement, puis lors de son expansion géographique 

dans un territoire d’accueil. Ainsi, le déroulement du processus d’invasion biologique 
dépend de la perméabilité de ces barrières mais aussi de la capacité de ces espèces à 
les franchir, soit autant de facteurs pouvant être soumis aux effets des changements cli-
matiques (Figure 2). A noter que ce processus comporte nécessairement une intervention 
anthropique, a minima lors du prélèvement, volontaire ou involontaire des propagules dans 
leur région d’origine et dans son transport hors de cette région. 

ESPÈCE DÉPLACÉE

ESPÈCE EXOTIQUE

ESPÈCE INTRODUITE

ESPÈCE NATURALISÉE

1. Barrière géographique

EEE OU ESPÈCE INVASIVE

Espèce non introduite (ne survit pas au transport ou au milieu récepteur) 

Ouverture de nouvelles voies d'introduction
Augmentation de la fréquence des flux

Fragilisation du milieu d'accueil 
Diminution des contraintes abiotiques

Augmentation du succès reproducteur
Adaptation des cycles de développement

Ouverture de nouveaux milieux depuis le milieu 
colonisé (invasions secondaires)

Espèce non naturalisée (ne parvient pas à s’établir)

Espèce non invasive 
(ne se disperse pas de façon importante et/ou n’a pas d’impact) 

2. Barrière environnementale

3. Barrière de reproduction

4. Barrière de dispersion

MANIFESTATIONS
DES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES 
• Augmentation de la T°C
• Augmentation du CO2
  atmosphérique
• Changements des régimes
  de précipitations
• Evènements climatiques
  extrêmes
• Fonte des glaces
• Acidification des océans
• Déplacement des
  populations humaines 
  …

Figure 2 : Changements climatiques et processus d’invasion
(D’après Richardson et al., 2000. Schéma adapté par Mazaubert, 2013)5

COMMENT 
LES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES 
INTERVIENNENT-ILS 
AU COURS DU 
PROCESSUS 
D’INVASION ?

Iceberg sur le Lac Argentine © R. Jouan
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Encadré

1

  RÉGIONS POLAIRES : 
LA FONTE DES GLACIERS EN 
ARCTIQUE OUVRE LA VOIE AUX 
ESPÈCES NON-INDIGÈNES MARINES 6 

L’attention portée aux risques d’invasions biolo-
giques dans cette région du globe est relativement 
récente. Le retrait des glaces a facilité le dévelop-
pement d’activités humaines telles que la naviga-
tion, l’exploitation des ressources et le tourisme à 
des latitudes plus élevées. Entre 1960 et 2015, une 
augmentation annuelle du nombre d’introductions 
d’espèces a été observée, avec un total de 34 
taxons introduits sur cette période. Un quart de 
ces introductions concerne le Plateau islandais 
ainsi que les mers de Barents et de Norvège. La 
première voie d’introduction majeure identifiée 
est la navigation, par les eaux de ballast ou par 
le biofouling (encrassement biologique des coques 
de navires). L’intensification et la multiplication des 
activités humaines conduisent à l’encrassement 
d’une plus grande diversité de supports tels que les 
coques des navires de plaisance et de pêche ou les 
plateformes flottantes installées pour l’exploitation 
gazière et pétrolière. 

Le développement d’activités aquacoles, les 
pêcheries sauvages ainsi que le commerce d’or-
ganismes vivants, constituent également de 
nouveaux risques d’évasion : c’est par exemple 
le cas de la Truite arc-en-ciel (Onchorhynchus 
mykiss) originaire du Pacifique Nord, élevée dans 
des cages marines, dont les individus se sont 
échappés. Plusieurs espèces d’algues rouges ont 
également été introduites à la suite de transports 
d’équipement d’aquaculture et de déplacements 
de mollusques et de crustacés vivants. Plus d’un 
tiers (35 %) des introductions répertoriées concerne 
des arthropodes (crustacés, insectes…), suivi par 
des ochrophytes (algues “brun-doré”) (22 %), des 
chordés (ascidies, vertébrés) (17 %), des mollusques 
(11 %), des rhodophycées ou algues rouges (7 %), 
des plathelminthes (vers plats) (4 %), une espèce de 
chlorophycée (algues vertes) et une de myzozoaire 
(cnidaire parasite).

L es manifestations des changements clima-
tiques peuvent offrir de nouvelles possibili-
tés de déplacement d’espèces exotiques par 

les activités humaines. D’une part, elles peuvent 
amplifier le risque lié aux voies et vecteurs déjà 
existants et d’autre part faciliter la multiplication 
des déplacements et ouvrir de nouvelles voies 
d’introductions. Les changements climatiques 
peuvent ainsi contribuer à l’augmentation de 
la pression de propagules et par conséquent à 
l’augmentation des risques d’introductions.

La fonte des glaces en Arctique est une bonne 
illustration de ces mécanismes car elle permet 
le passage des navires en ouvrant de nouvelles 
routes maritimes, donnant accès à des régions 
auparavant inaccessibles et la mise en contact 
entre régions auparavant isolées, jusqu’alors 
préservées des risques d’introductions d’espèces 
non-indigènes marines (Encadré 1)6. L’allonge-
ment des périodes propices à la navigation dans 
cette zone géographique et la diminution des 
temps de trajets, peuvent par ailleurs permettre 
une augmentation de la fréquence des voyages, 
de la probabilité de survie des espèces pendant 
leur transport, et donc des évènements d’intro-
ductions involontaires.

Aux latitudes élevées dans l’hémisphère nord, les 
conditions d’hypoxie dans les lacs recouverts de 
glace en hiver, ne permettent généralement pas 
le développement d’activités comme la pêche 
de loisir, mais la fonte de ces glaces pourrait 
inciter l’introduction volontaire d’espèces à des 
fins économiques7. L’évolution des pratiques 
et des usages en adéquation avec de nouvelles 
conditions climatiques peut s’appliquer à divers 
milieux et groupes taxonomiques. Le choix des 
végétaux importés pour le commerce pourrait par 
exemple porter sur des espèces plus tolérantes 
aux températures élevées et aux vagues de cha-
leur, augmentant les risques d’introduction dans 
les milieux naturels d’espèces exotiques adap-
tées aux futures conditions climatiques.

Brise-glace - Wofratz               2,5

1. Barrière géographique
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Les évènements climatiques extrêmes (tempêtes, cyclones, inondations, mouvements de 
terrain, sécheresses, feux…) de plus en plus fréquents et intenses, sont l’une des manifes-
tations majeures des changements climatiques déjà bien observables à l’échelle planétaire. 
Les évasions d’espèces détenues en captivité, notamment en milieu dulçaquicole lors d’inon-
dations, risquent ainsi de devenir plus fréquentes. Ce fut par exemple le cas en mai 2020 
dans le sud-ouest de la France, où de fortes précipitations ont provoqué le débordement de 
bassins de pisciculture du Ciron et de la Leyre et l’échappement dans le milieu naturel de 
tonnes de truites et de milliers d’espadons d’élevage de deux espèces (Acipenser baeri et 
Acipenser Gueldenstadtii)8.  Un évènement similaire a eu lieu dans le Missouri en 1994, lors 
d’une crue qui a causé l’échappement depuis une écloserie d’une trentaine de carpes noires 
(Mylopharyngodon piceus) dans la rivière Osage9. Plus récemment, suite à des inondations 
de grandes ampleurs en août 2018 et 2019, au moins dix espèces de poissons exotiques ont 
été détectées pour la première fois dans les eaux naturelles des Ghâts occidentaux (chaîne 
de montagnes bordant le plateau de Deccan à l’ouest de l’Inde), échappées de systèmes 
aquacoles non gérés10. De même, en Martinique, le passage en 2007 du cyclone Dean a 
facilité l’introduction dans le milieu naturel de l’arbre Miconia (Miconia calvescens) hors du 
jardin des Ombrages où l’espèce avait été plantée pour l’ornement.

Plus indirectement, les évènements climatiques extrêmes ont pour conséquences d’impor-
tants déplacements humains et de matériels comme dans la région des Caraïbes en 2017, 
suite au passage de l’Ouragan Irma. Celui-ci a balayé plusieurs îles dont la Dominique, qui, 
impactée sur près de 70 % de son territoire, a bénéficié d’une aide internationale. L’Iguane 
rayé (Iguana delicatissima) et la Rainette de Cuba (Osteopilus septentrionalis), ont été à 
cette occasion accidentellement transportés et introduits en Dominique depuis les Antilles 
françaises via les conteneurs acheminant des vivres et du matériel médical11.

Iguane rayé © DEAL Martinique
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T outes les conditions abiotiques (températures, pré-
cipitations, vents, salinité, C02, sol...) et biotiques 
(distribution et dynamique des populations de proies, 

prédateurs, pollinisateurs, disséminateurs, symbiotes...) des mi-
lieux d’introduction pourront être modifiées par les changements climatiques. Ceux-ci 
peuvent ainsi moduler les barrières que ces espèces vont avoir à franchir pour survivre 
lors de leur transport et à leur arrivée dans un nouveau milieu. D’une manière générale, 
plus les conditions de ce nouvel environnement se rapprocheront de celles de leur milieu 
d’origine, plus elles auront de potentialités de survie et d’établissement.  

Des espèces tropicales et donc adaptées à des climats chauds et introduites à des la-
titudes plus élevées que celles de leur milieu d’origine, risquent ainsi de franchir une 
nouvelle étape dans leur processus d’invasion. Des espèces aquatiques telles que la 
Jacinthe d’eau (Pontederia crassipes), la Laitue d’eau (Pistia stratiotes) ou encore 
l’Hydrille verticillée (Hydrilla verticillata), bien connues en régions tropicales, sont lar-
gement commercialisées comme espèces d’ornement pour les aquariums et les jardins 
aquatiques dans les pays tempérés. Dans la partie nord des Etats-Unis d’Amérique, la 
survie de ces espèces était très rare en milieu naturel à cause des hivers trop rigoureux. 
Dans la région des Grands Lacs, l’augmentation des températures, la diminution des 
chutes de neige, l’augmentation de la fréquence des cycles de gel et de dégel, la for-
mation tardive et la fonte précoce des couvertures de glace sur les lacs et cours d’eau, 
sont autant de conditions annoncées par les changements climatiques qui pourraient à 
l’avenir permettre la survie de ces espèces en milieu naturel. Ces changements sont déjà 
observables puisque des lacs dans l’hémisphère nord connaissent déjà de tels retards 
dans la formation des couches de glace ainsi qu’une fonte précoce12.

En zones côtières, un climat plus chaud et un régime de précipitations changeant, peuvent 
réduire les apports d’eau douce et augmenter la salinité des écosystèmes estuariens. 
Ces nouvelles conditions seraient ainsi favorables à la survie de propagules telles que 
les larves de Crabe chinois (Eriocheir sinensis) déversées depuis les eaux de ballast 
près des côtes7. A proximité des estuaires, ces larves pourraient survivre et poursuivre 
leur développement en migrant vers des eaux plus douces pour atteindre l’âge adulte. 

En milieu marin, par exemple, les espèces transitant par le Canal de Suez depuis la 
Mer Rouge vers la Méditerranée (appelées espèces lessepsiennes) restaient jusqu’alors 
cantonnées dans le bassin oriental de la Mer Méditerranée aux conditions climatiques 
les plus chaudes. L’élévation des températures a permis à certaines espèces, comme le 
Poisson-lion (Pterois miles), d’atteindre la Méditerranée centrale et occidentale13. 

Plus globalement, la fragilisation des milieux naturels et la réduction de leur capacité 
de résistance aux introductions sous l’effet des changements climatiques extrêmes 
pourraient favoriser l’installation et le développement de nouvelles espèces exotiques 
(question 2).

Laitue d’eau © C. Delnatte

2.  Barrière 
environnementale
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Encadré

2

  ÉTABLISSEMENT DE LA 
TORTUE DE FLORIDE EN EUROPE, DE 
PREMIÈRES CONSTATATIONS ET UN 
RISQUE CROISSANT À L’AVENIR 14 

La Tortue de Floride (Trachemys scripta elegans), 
largement dispersée à travers le monde, est désor-
mais présente dans toutes les régions de la métro-
pole et en outre-mer où elle colonise étangs, cours 
d’eau et zones humides. Cependant, en Europe, 
seule une petite fraction des populations introduites 
en milieu naturel est parvenue à se reproduire sans 
l’aide de l’homme. Une comparaison des niches 
climatiques entre des populations retournées à 
l’état sauvage non naturalisées (présence et sur-
vie observées) et naturalisées (éclosion des œufs 
observées), a mis en évidence le rôle majeur de la 
hausse des températures estivales, des radiations 
solaires et des fortes précipitations sur le succès 
reproducteur de l’espèce. Plus précisément, des 
températures comprises entre 25 et 26 °C seraient 
nécessaires pour permettre à la fois sa présence, 
son bon développement embryonnaire, puis l’éclo-
sion. Le sexe-ratio des pontes pourrait également 
être déséquilibré conduisant à une dominance 
de femelles. Du fait de la longévité des individus, 
pouvant atteindre 30 ans à l’état sauvage, ceux 
présents dans des régions actuellement défavo-
rables, pourraient, selon la vitesse à laquelle vont 
s’opérer les changements, voir leur milieu d’accueil 
devenir propice à leur reproduction. Des questions 
subsistent quant à l’effet des changements cli-
matiques sur la vitesse du processus d’invasion et 
notamment sur un raccourcissement possible de 
la phase de latence. Certains scenarii ont identi-
fié la Tortue de Floride comme l’un des vertébrés 
terrestres exotiques envahissants pouvant être 
favorisé par les changements climatiques et les 
modifications d’occupation du sol avec une ex-
pansion vers le nord-est de l’Europe16. Les conclu-
sions de ces études concordent avec les premières 
observations de succès reproducteurs dans le sud 
de la France et des éclosions constatées plus au 
nord, dans les régions Pays-de-la-Loire, Centre Val 
de Loire et Grand Est17.

Tortue de Floride © N. Poulet U ne espèce exotique est considérée comme 
naturalisée si elle est adaptée aux condi-
tions biotiques et abiotiques du nouveau 

milieu en parvenant à s’y reproduire. Ainsi, les chan-
gements climatiques peuvent parfois faciliter le pas-
sage d’une population introduite à naturalisée.

L’ÉTABLISSEMENT FACILITÉ PAR 
DES CONDITIONS BIENTÔT 
FAVORABLES

Un déroulement optimal des cycles biologiques est 
étroitement lié aux facteurs abiotiques comme la 
température, les précipitations et la luminosité, en 
particulier pour les plantes et les animaux ecto-
thermes. Ainsi, les barrières à l’établissement en 
milieu tempéré d’espèces tropicales ou subtropi-
cales par exemple, s’affaiblissent avec l’élévation 
des températures. Ce phénomène s’observe déjà 
pour des populations de Tortue de Floride (Tra-
chemys scripta elegans) dont le succès reproduc-
teur a déjà été observé en Europe, notamment en 
Italie14 et en France métropolitaine (Encadré 2).  De 
même, dans le règne végétal, la Jacinthe d’eau 
désormais présente ponctuellement dans le milieu 
naturel dans le sud-ouest de la France et sur le 
littoral méditerranéen est naturalisée en Corse. Les 
graines d’Ambroisie à feuilles d’armoise (Am-
brosia artemisiifolia) nécessitent une température 
cumulée de 1400°C-jour pour être matures, ce qui 
serait plus communément le cas dans le nord de 
l’Europe dans les conditions climatiques futures.15

Le succès reproducteur des insectes peut aussi 
être largement modulé par le climat, comme la 
Pyrale du buis (Cydalima perspectalis), connue 
pour consommer l’écorce des buis conduisant par-
fois à une défoliation totale et à la mort de l’hôte. 
Elle bénéficie des hivers plus doux pour accomplir 
son cycle de développement à des latitudes de 
plus en plus élevées et cette chenille de papillon 
nocturne peut ralentir son métabolisme lors de sa 
phase larvaire et donc se mettre en diapause si les 
conditions ne sont pas favorables. 

3. Barrière de reproduction
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Ce papillon est désormais présent dans toutes les régions de France. Dans les régions po-
laires et alpines, il existe de nombreux exemples de plantes et d’insectes qui sont restés 
cantonnés dans certains habitats ; ce n’est qu’à partir du moment où le réchauffement cli-
matique a été significatif, notamment lors des périodes hivernales, que les populations sont 
passées du statut d’introduites à envahissantes, colonisant un large spectre de nouveaux 
habitats. A son arrivée à Kerguelen, la Mouche Calliphora vicina se reproduisait uniquement 
dans les bâtiments, puis est ensuite parvenue à s’établir dans le milieu naturel sous l’effet 
de l’augmentation des températures. Observée pour la première fois en 1978, elle ne pouvait 
alors assurer un cycle reproducteur complet au cours d’une année. Avec le réchauffement cli-
matique, le cycle complet de la maturation de l’œuf à l’adulte a pu être réalisé, accompagnant 
alors la dynamique d’expansion de cet insecte18. 

Les végétaux introduits notamment à des fins ornementales, constituent depuis des décen-
nies, un réservoir d’espèces susceptibles de s’établir à l’avenir sous l’effet des modifications 
du climat, dans les régions où elles sont commercialisées. En Europe, les effets des chan-
gements climatiques pourraient modifier les patrons de distribution des aires favorables à 
l’établissement de ces espèces importées (Encadré 3)19. En effet, la croissance des organes 
végétatifs et le développement d’organes reproducteurs, les cycles de développement et la 
phénologie sont influencés par les paramètres abiotiques comme la température qui condi-
tionne la germination des graines et la survie des plantules.

DES STRATÉGIES DE REPRODUCTION AVANTAGEUSES DANS 
UN CONTEXTE DE CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Les espèces introduites peuvent présenter des traits morphologiques, comportementaux et 
physiologiques leur permettant de s’établir ou d’optimiser leur cycle de reproduction lorsque 
le milieu d’accueil diffère du milieu d’origine. Ces adaptations peuvent même être directe-
ment induites par les modifications du climat. Par exemple, chez de nombreux insectes, du 
fait de leur caractère ectotherme, le rythme d’activité, la durée des stades de développement, 
le nombre annuel de générations par an et les possibilités d’envol sont très dépendantes de 
la température ambiante. 

Certaines plantes disposent de deux stratégies reproductives, l’une sexuée et l’autre vé-
gétative. Des espèces introduites se reproduisent uniquement par voie sexuée comme 
le Bident à fruits noirs (Bidens frondosa), d’autres de façon exclusivement végétative, 
tandis que certaines, peuvent, selon les contextes, développer les deux stratégies. C’est 
par exemple bien connu pour les jussies (Ludwigia spp) et le Solidage du Canada (So-
lidago canadensis)20, 21. Selon les conditions rencontrées, les espèces alloueront davantage 
d’énergie dans le développement des organes végétatifs ou reproducteurs impliqués, et les 
réponses aux changements climatiques pourront varier selon les espèces et les contextes dans 
un objectif d’optimisation et d’efficacité des fonctions de la plante.

La production accrue de biomasse racinaire sous l’effet du réchauffement climatique favo-
rise ainsi la multiplication végétative par stolons du Solidage du Canada. L’augmen-
tation de biomasse des organes reproducteurs, et donc du nombre d’inflorescences, 
confère au Bident à fruits noirs une plus forte attractivité pour les pollinisateurs20. 
Sa floraison précoce, comme pour les jussies, permet à ces espèces de produire un 
plus grand nombre de graines qu’en cas de floraison tardive où la probabilité pour les 
fruits d’atteindre leur maturité peut être réduite. Chez les jussies, l’augmentation du taux 
de germination des graines compense la perte liée à la mortalité observée des plantules pro-
voquée par les changements climatiques et témoigne d’effets facilitateurs et/ou inhibiteurs 
durant la totalité du cycle de développement de la plante, et de la complexité des relations de 
causes à effets21.

Solidage du Canada © CEN Centre 
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Figure 3 : Evolution des points chauds d’établissement de 783 espèces ornementales 
exotiques détenues et non naturalisées en Europe (mais naturalisées ailleurs)
a) actuellement
b) dans le cas du scénario de changements climatiques le plus pessimiste
c) en intégrant les superficies disponibles pour leur plantation sous le scénario de changements climatiques le plus 
pessimiste (D’après Dullinger et al., 2017)17

Encadré

3
NATURALISATION DES PLANTES ORNEMENTALES 

INTRODUITES EN EUROPE : DÉPLACEMENT DES ZONES À 
RISQUES D’ÉTABLISSEMENT SOUS L’EFFET DES CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES 19 

Actuellement, le nord et l’est de l’Europe sont moins favorables aux plantes exotiques ornementales du 
fait des températures hivernales basses. Les points chauds d’établissement seraient nettement localisés 
au sud et à l’ouest du continent comme les zones côtières de l’Atlantique, caractérisées par des hivers 
doux, de faibles niveaux de gel et d’aridité, soit des conditions très bien tolérées par un large spectre 
d’espèces aux origines diverses. La côte est adriatique présente également des conditions propices. La 
zone côtière des Balkans, région recevant le plus de précipitations en Méditerranée, est aussi exposée à 
un risque élevé d’invasion. Les modèles intégrant les changements climatiques annoncent un déplace-
ment de ces points chauds, avec un accroissement des aires favorables vers le nord et l’est de l’Europe 
et une diminution dans certains des secteurs actuellement favorables en raison d’une évolution vers 
des conditions plus arides. Les espèces exotiques adaptées au climat méditerranéen ne pourraient 
donc ni s’établir ni migrer vers des latitudes plus élevées, où l’augmentation des températures ne serait 
pas suffisante pour les accueillir. De même, les espèces introduites et adaptées aux conditions boréales 
ne pourraient plus s’établir dans les nouveaux espaces favorables au nord du continent. Cependant, 
en Europe, la résultante générale reste toutefois une augmentation du risque d’établissement pour la 
majorité des espèces importées. Des projections plus précises du risque d’établissement des espèces 
en fonction des superficies disponibles pour leur plantation ont complété les premiers modèles. Elles 
montrent un risque élevé dans les zones plus densément peuplées et économiquement prospères mal-
gré des conditions climatiques pas toujours optimales, tandis que des zones relativement vastes au 
climat favorable seraient plus préservées à l’avenir. Ces résultats soulignent la complexité des facteurs 
qui interviennent tels que l’occupation des sols qui s’ajoutent aux manifestations des changements 
climatiques.

Plantules 
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LES OURAGANS :  
MOTEURS DE LAL a dispersion des populations naturalisées depuis les 

sites d’introduction vers de nouveaux milieux est 
fortement corrélée à leurs capacités de déplacement, 

naturel ou assisté. Les changements climatiques peuvent 
atténuer voire lever des obstacles à la dispersion et favoriser 
les déplacements avec des effets en cascades sur le degré 
de perturbations des nouveaux milieux envahis (question 3 et 
4). Les capacités physiques conditionnant le déplacement de 
certaines espèces peuvent par exemple être très dépendantes 
des températures ambiantes, comme chez certains amphi-
biens ou encore chez les insectes volants dont les capacités et 
les distances de vol peuvent être améliorées par une élévation 
des températures.

Les changements climatiques peuvent également ouvrir des 
corridors, et lever des barrières qui restreignaient auparavant 
la circulation des espèces vers de nouveaux espaces. C’est 
le cas des Iles Kerguelen, d’une surface de 7 000 km², où le 
Glacier Cook recouvre une large proportion de la partie ouest 
de l’archipel et constitue une barrière naturelle à la dispersion 
d’EEE cantonnées à l’Est, telles que les chats, les rats, les 
lapins, et des plantes comme le Pissenlit (Taraxacum offi-
cinale). Selon des simulations récentes22, ce glacier pourrait 
totalement disparaitre d’ici à 2100, ce qui ouvrirait de nouveaux 
espaces colonisables encore préservés et caractérisés par une 
importante naturalité, notamment la Péninsule Rallier du Baty 
au sud-ouest23. De même, les montagnes enneigées pendant 
une partie de l’année à l’est des Balkans constituent une bar-
rière difficilement franchissable par les populations de petites 
mangoustes indiennes (Urva auropunctata) introduites dans 
cette région. Cependant, l’augmentation de la température, des 
précipitations et la disparition de cette couverture neigeuse 
pourraient ouvrir des corridors de dispersion au nord et au sud 
de la région lui permettant d’atteindre l’Italie et des territoires 
favorables à l’avenir du fait des changements climatiques (bar-
rière environnementale) en Europe de l’Est, dans le Caucase et 
au centre de l’Asie24. 

D’autres dispersions peuvent être générées par les évène-
ments climatiques extrêmes capables de transporter des 
populations d’une zone géographique à une autre. C’est le 
cas par exemple des œufs et larves du Poisson-lion disper-
sés par les courants marins créés par les ouragans depuis 
le Golfe du Mexique jusqu’aux Bahamas (Encadré 4)25. Des 
larves d’insectes et des graines légères peuvent également 
être dispersées par les vents sur des très grandes distances9.

Encadré

4

Le Poisson-lion (Pterois volitans) a été détecté 
dans les eaux marines au large du sud de la 
Floride en 1985. Dans cette région, un courant 
marin circulaire, appelé Courant de Floride, 
s’écoule depuis le Golfe du Mexique pour re-
joindre la côte est des États-Unis en passant par 
le Détroit de Floride. Du fait de son orientation, il 
constitue une barrière physique infranchissable 
pour l’espèce, la cantonnant dans son secteur 
d’introduction. Cependant, les ouragans et les 
tempêtes tropicales ont une forte incidence sur 
la vitesse et la trajectoire des courants suivant le 
sens des vents, comme ce fut le cas de l’ouragan 
Ivan en 2004. Celui-ci a permis le déplacement 
de très importantes masses d’eau vers l’Atlan-
tique, et par la même occasion le transport de 
grandes quantités d’œufs et de larves de Pois-
son-lion. Les femelles de cette espèce peuvent 
pondre tous les quatre jours et libérer ainsi près 
de 200 000 larves par mois. Les quantités de 
larves et d’œufs, ainsi déplacées vers les Baha-
mas ont grandement facilité l’expansion de 
l’espèce. Entre 2000 et 2003, une succession de 
13 évènements climatiques similaires explique 
l’accroissement des populations du Poisson-lion 
dans les milieux nouvellement colonisés. Suite 
aux tempêtes de 2004 et de 2005, une augmen-
tation de la taille de la population de 15 % a été 
observée avec une expansion géographique 
de l’espèce de 45 % à travers les Bahamas soit 
jusqu’à 1 300 km de la Floride. La possibilité 
d’une telle dispersion par les courants marins 
sous l’effet des évènements climatiques ex-
trêmes peut également se poser pour d’autres 
espèces introduites en Floride, secteur connu 
pour être un point chaud d’invasions d’espèces 
non-indigènes marines parmi lesquelles la 
Crevette géante tigrée (Penaeus monodon), le 
Mérou de Grace Kelly (Cromileptes altivelis) ou 
encore le Platax orbiculaire (Platax orbicularis) 
ont déjà pu être identifiées.

Poisson-lion © C. Barnerias 

4. Barrière de dispersion

DISPERSION DU POISSON-LION 
DEPUIS LA FLORIDE JUSQU’AUX 
CARAÏBES 25
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 C Les changements climatiques peuvent favoriser le 
franchissement de chacune des barrières du processus 
d’invasion de manière indirecte via les modifications des 
déplacements humains et des usages et de manière plus 
directe en modulant les contraintes biotiques et abio-
tiques des milieux d’accueil. 

 C Les changements climatiques peuvent avoir une in-
cidence sur la vitesse à laquelle les espèces pourraient 
franchir ces différentes barrières et la question d’une 
accélération des processus d’invasion se pose. 

 C Cette possibilité d’affaiblissement des barrières sug-
gère que conjointement aux modifications du climat, 
le nombre d’espèces exotiques pouvant les franchir est 
susceptible d’augmenter à l’avenir.

 C Bien que moins documentée et apparemment moins 
fréquente, selon les contextes, la tendance inverse est 
possible ; les changements climatiques pourraient ren-
forcer ces barrières et freiner le processus de dispersion 
pour certaines espèces déjà établies (question 3).

 C Les évènements climatiques extrêmes, peuvent, selon 
les cas de figure, avoir des conséquences à toutes les 
étapes du processus d’invasion et intervenir via divers 
mécanismes (question 2). 

COMMENT LES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES INTERVIENNENT-
ILS AU COURS DU PROCESSUS 

D’INVASION ?

1.

Miconia calvescens © C. Delnatte
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LES ÉVÈNEMENTS 
CLIMATIQUES 
EXTRÊMES ENGENDRÉS 
PAR LES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES 
FACILITENT-ILS 
LES INVASIONS 
BIOLOGIQUES ? 2.

Temps

Seuil de résistance biotique
Résistance 
aux invasions 
biologiques

Fenêtres d’invasion

Rétablissement rapide

Rétablissement lent

ECE

Figure 4 : Réponse des milieux naturels aux invasions biologiques suite à un évènement 
ponctuel impactant comme un évènement climatique extrême (ECE) (D’après Diez et al., 2012)9

L es caractéristiques de l’environnement d’accueil jouent un rôle très important dans le 
processus d’invasion. Bien que tous les milieux soient susceptibles d’être envahis, 
certains, plus fragiles, sont davantage sensibles aux EEE. Souvent opportunistes, 

celles-ci pouvent être favorisées par les perturbations des écosystèmes issues de 
diverses pressions, dont les évènements climatiques extrêmes. Deux mécanismes 
différant par leur durée et leur intensité sont possibles :

•  Un stress progressif et prolongé n’affectant pas uniformément les populations indigènes 
mais limitant leur croissance, leur reproduction et leur capacité à prélever les ressources, 
donnerait l’avantage aux espèces introduites.

•  Une perturbation importante entrainant la mortalité des communautés indigènes suite à un évènement ponctuel 
impactant et parfois répété, libérerait de nouveaux espaces colonisables pour les EEE (Figure 4).

La dynamique de l’invasion dépendra de la capacité de résilience des communautés face aux conséquences des chan-
gements climatiques, de l’intensité, de la durée, de la fréquence des perturbations (sécheresse, évènements climatiques 
extrêmes…) et des capacités des EEE à profiter de ces opportunités d’expansion (Figure 4). Par exemple, la composition 
des communautés de macroinvertébrés présentes dans le Rhône a connu à plusieurs reprises des modifications dont 
le remplacement de certains taxons par des EEE. Ces changements ont eu lieu suite à des évènements climatiques 
extrêmes et sous l’effet conjugué de modifications graduelles des facteurs abiotiques (Encadré 5)26.

Cyclone
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Encadré

5

AFFAIBLISSEMENT DES COMMUNAUTÉS DE MACROINVER-
TÉBRÉS DU RHÔNE AU PROFIT DES EEE PAR ACTION SYNER-

GIQUE D’UN STRESS PROLONGÉ ET D’ÉVÈNEMENTS CLIMA-
TIQUES EXTRÊMES 26 

Les communautés de macroinvertébrés au sein du Rhône ont connu des changements structurels 
progressifs puis abrupts suivant les pressions auxquelles elles ont été exposées. Ainsi, jusqu’en 1990, 
ces communautés se sont révélées relativement stables avant de connaître, entre 1991 et 2000, des 
modifications progressives liées à l’augmentation de la température annuelle moyenne, associée à une 
diminution de l’oxygène dissous dans l’eau. Cette période a ainsi été marquée par le remplacement 
d’espèces lotiques d’eau froide par des espèces lentiques d’eau plus chaude. De plus des inondations 
en 1993 et 1994 ont été suivies de l’arrivée et de l’établissement de la Corbicule asiatique (Corbucula 
fluminea) dans les sites étudiés. Puis, entre 2000 et 2004, des modifications radicales et rapides ont 
eu lieu suite aux inondations survenues en mars 2001 et novembre 2002 au bénéfice d’espèces aux 
tolérances plus larges et d’EEE telle que la crevette Dikerogammarus villosus. Aussi, suite à la vague 
de chaleur de 2003, à l’instar de ce qui a pu être observé au sein des communautés de mollusques 
dans la Saône, d’autres modifications structurelles se sont traduites par un affaiblissement voire une 
disparition des espèces sensibles aux températures extrêmes au profit des EEE. Certaines invasions 
facilitées par l’inondation de novembre 2002 ont ensuite pu être favorisées par la vague de chaleur de 
2003 avec un effet cumulé de ces deux évènements de natures différentes. Ainsi, les communautés ont 
vu leur résilience diminuer à plusieurs reprises au profit des EEE lors de l’exposition à des modifications 
graduelles, aggravées par des évènements climatiques extrêmes successifs ne permettant ainsi pas 
leur rétablissement (Figure 5).

Corbicule asiatique © F.-X. Taxil
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Figure 5 : Chronologie simplifiée des effets des pressions d’ordre climatiques et des invasions 
biologiques sur la résilience des communautés de macroinvertébrés indigènes dans le Rhône.
(D’après Daufresne et al., 2005)25

Corbicula fulminea
© F-X Taxil
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© NOAA Great Lake Enviro-

nemental Laboratory
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Les évènements climatiques extrêmes sont des événements naturels nécessaires au fonc-
tionnement des écosystèmes. Cependant, leur fréquence et leur intensité risquent d’augmen-
ter avec les changements climatiques, pouvant alors conduire à une déstructuration physique 
des écosystèmes et à l’ouverture de nouveaux espaces favorables aux EEE. C’est le cas 
par exemple des percées dans la canopée des forêts tropicales créées par des évènements 
cycloniques. Ces épisodes peuvent ainsi générer des puits de lumière et favoriser des plantes 
exotiques envahissantes en stimulant leur taux de croissance, l’accroissement de leur popu-
lation et leur propagation. En effet, des plantes tolérantes à l’ombre (pionnière héliophiles) 
mais réagissant favorablement à l’augmentation de la luminosité, sont fortement favorisées 
dans ces milieux perturbés, comme la Vigne marronne (Rubus alceifolius) à La Réunion 
(Encadré 6)27 et l’Arbre à suif (Triadica sebifera) aux Etats-Unis. En conditions contrôlées, 
ce dernier répond positivement à l’augmentation de la lumière générée par l’ouverture du 
couvert forestier au même titre que les espèces indigènes, mais présente un avantage sur 
celles-ci en milieu ombragé, lui permettant de dominer lors de la régénération forestière ou 
lors d’évènements de faible intensité occasionnant de petites ouvertures de la canopée28. 

Des mécanismes similaires sont observés en milieu marin. Par exemple, en 2017, les cyclones 
de catégorie 5 Irma et Maria ont fortement impacté les herbiers indigènes de faible profondeur 
à Porto-Rico, causant notamment leur enfouissement ou leur arrachage suite à des transports 
horizontaux de sédiments et de décombres de coraux par les vagues. Les herbiers ainsi 
enfouis ont libéré des espaces rapidement recouverts par l’Hydrocharitacée marine Halophila 
stipulacea, diminuant ainsi la résilience nécessaire aux herbiers d’espèces indigènes pour 
pallier les effets futurs des changements climatiques29. Des situations similaires ont été 
observées en Dominique suite à l’Ouragan Omar en 200830 et cette problématique peut 
également impacter les Antilles françaises où est également présente cette espèce exotique.

La diminution de la pluviométrie, l’augmentation des températures et l’allongement des pé-
riodes de sécheresse sont à l’origine d’une augmentation de la fréquence des incendies, 
autre perturbation connue pour favoriser la propagation des plantes exotiques envahissantes, 
dites pyrophiles, au détriment des espèces indigènes. Les secteurs exposés aux risques 
d’incendies et situés à proximité de foyers d’EEE ou dont le sol contient une banque de 
graines d’EEE, sont ainsi particulièrement vulnérables aux invasions végétales. Ce phé-
nomène s’observe déjà dans des régions au climat sec comme en 
Californie, en Australie et dans le sud de l’Europe. Au Portugal 
par exemple, au sein du Parc naturel de la Serra da Estrela, le 
développement d’Acacia dealbata a été facilité à plusieurs 
reprises par des incendies successifs31. C’est aussi le cas 
d’Acacia longifolia et d’Acacia mearnsii, deux EEE pré-
sentes dans le sud de l’Europe y compris en métropole, 
dont la germination est induite par le feu32. A La Réunion, 
sur les massifs montagneux du Piton Maïdo, la germination 
des graines de l’Ajonc d’Europe (Ulex europaeus) est faci-
litée par les incendies, au détriment de la flore indigène, dont 
des espèces endémiques. La prolifération d’espèces pyrophiles 
comme l’Ajonc d’Europe, ou l’Herbe de la pampa (Cortaderia 
selloana) par exemple, risque de favoriser de nouveaux incendies. En effet, un cycle 
rétroactif positif, dans lequel les feux et les EEE, facilités par les changements climatiques, 
interagiraient en synergie sur la dégradation des milieux, pourrait être enclenché.

H. stipulacea © J. Chalifour
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Encadré

6

L’OUVERTURE DU
COUVERT FORESTIER PAR LES 
CYCLONES, UNE FACILITATION 
POUR LA VIGNE MARRONNE À LA 
RÉUNION 27

Des suites des cyclones, comme la défoliation des 
arbres, la chute des branches, le délogement des 
plantes grimpantes et des épiphytes et, dans les 
cas plus radicaux, le déracinement des arbres, 
créent des ouvertures dans le couvert forestier. 
Par exemple, dans la forêt tropicale humide de 
la plaine de Mare Longue sur l’île de La Réunion, 
les EEE occupent près de 30 % des ouvertures de 
la canopée (soit 5,62 % de la forêt) et 0,8 % des 
sous-bois. Dans ces percées, l’augmentation de 
la luminosité, de la température, de l’humidité et 
de la disponibilité des nutriments dans les sols, 
sont autant de ressources prélevables pour des 
plantes envahissantes comme la Vigne Marronne, 
plus compétitive et dont l’installation dans ces 
nouveaux espaces est plus rapide que les espèces 
indigènes. Elle se reproduit rapidement de façon 
végétative, et sexuée lorsque la luminosité est 
élevée, formant des couverts monospécifiques 
denses au niveau des étages forestiers supérieurs 
dans de grandes percées. Une fois établie, l’espèce 
peut également survivre en sous-bois et coloniser 
de petites percées, puis, si la luminosité augmente 
à l’occasion d’une nouvelle ouverture, croître rapi-
dement et atteindre la maturité pour coloniser de 
nouveaux espaces. La rapidité de la réponse de la 
Vigne marronne aux modifications environnemen-
tales lui permet de tirer profit de ces « fenêtres » 
d’invasion, même sur de très courtes périodes fa-
vorables. Cela a été observé lors d’un évènement 
cyclonique en 2002, dont l’intensité n’a permis une 
exposition à la luminosité que durant six semaines, 
pendant laquelle l’espèce a néanmoins pu s’éta-
blir et ses semis se développer. Ainsi, les espèces 
tolérantes à l’ombrage réagissant fortement à la 
luminosité disposent d’un potentiel invasif fort, 
augmenté avec la fréquence future accrue des 
cyclones.

Vigne marronne © D. Boiley

Arbre brûlé au Maïdo © D. Laterrière
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 C Les évènements climatiques extrêmes constituent un 
moteur de déplacement des espèces, contribuant à leur 
introduction, à leur reproduction et à leur dispersion ulté-
rieure (question 1).

 C Les évènements climatiques extrêmes peuvent profon-
dément modifier et réduire plus ou moins fortement la ré-
silience des communautés indigènes et la résistance des 
écosystèmes, ne leur permettant pas ou peu de faire face 
à d’autres pressions telles que les invasions biologiques. 

 C Les évènements climatiques extrêmes peuvent 
déstructurer physiquement les écosystèmes et ouvrir de 
nouveaux espaces favorables aux EEE. 

 C La succession d’évènements climatiques extrêmes, 
identiques ou de différentes natures, en synergie avec 
d’autres pressions, peut amener les écosystèmes à des 
états très dégradés et faciliter les invasions biologiques. 

LES ÉVÈNEMENTS CLIMATIQUES 
EXTRÊMES ENGENDRÉS PAR LES 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

FACILITENT-ILS LES INVASIONS 
BIOLOGIQUES ?

2.

Herbe de la Pampa © E. Mazaubert
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LES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES 
PEUVENT-ILS FAVORISER 
UNE POPULATION 
D’EEE ET EN FREINER 
UNE AUTRE ? 3.
L es changements climatiques vont modifier les aires de distribution des espèces. 

Les modifications de l’aire d’occupation d’une EEE à partir d’un milieu déjà 
colonisé dépendent notamment de ses seuils de tolérance aux conditions environ-

nementales. Une des réponses possibles des populations d’EEE est d’occuper les milieux 
dont les conditions environnementales générées par les changements climatiques leur sont 
optimales. Ainsi, les changements climatiques pourront rapprocher ou éloigner les conditions 
des milieux d’accueils des seuils de tolérance des espèces ce qui pourra conduire à trois 
principaux scénarii (Figure 6) :

•  Un élargissement des aires favorables aux EEE : des milieux initialement non-favorables 
peuvent devenir favorables et conduire à une plus grande possibilité d’expansion. Les chan-
gements climatiques constituent alors un facteur facilitateur ;

•  Une contraction de l’aire favorable aux EEE : des milieux initialement favorables devien-
draient non-favorables, créant de nouvelles barrières aux invasions (question 1) et les chan-
gements climatiques constitueraient alors un facteur inhibiteur ou de freinage.

•  Un élargissement d’une part et une contraction d‘autre part de l’aire favorable aux EEE : des 
aires favorables pourraient donc connaitre un déplacement (ou translation). 

 

Grenouille Taureau © M. Berroneau

Bident à fruits noirs © S. Lefnaer
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C ertains traits caractéristiques des EEE, tels que la 
tolérance à un large spectre de conditions environ-
nementales, à des perturbations, de grandes capacités 

de dispersion ou encore un régime alimentaire généraliste, sont 
des atouts face aux changements climatiques. Des espèces adaptées à des conditions 
chaudes et /ou à la sécheresse et répondant favorablement à des concentrations de 
C02 atmosphériques élevées peuvent, par exemple, être favorisées par les changements 
climatiques. Dans le règne végétal, certaines plantes exotiques envahissantes peuvent 
ainsi augmenter leur activité photosynthétique et leur croissance. C’est le cas de l’Acacia 
mangium pour lequel l’augmentation des températures améliore l’assimilation de CO2, 
ce qui lui confère un avantage par rapport aux espèces indigènes dans des milieux 
perturbés33.

ÉLARGISSEMENT

CONTRACTION

ÉTAT INITIAL

Aire
favorable

Aire
colonisée

Aire
favorable

Aire
colonisée

ELARGISSEMENT D’UN CÔTÉ
CONTRACTION DE L’AUTRE DÉPLACEMENT=+

Aire
favorable

Aire
colonisée

Aire
favorable

Aire
colonisée

Figure 6 : Évolutions possibles de l’aire favorable aux populations d’EEE 
sous l’effet des changements climatiques

Balsamine de l’Himalaya © CEN CENTRE

Des EEE aux traits 
communs facilitées par les 
changements climatiques
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Encadré

7

EXPANSION 
ALTITUDINALE D’ une manière générale, en réponse aux changements 

climatiques et en particulier à l’augmentation des 
températures, des migrations d’espèces, y com-

pris des EEE, vers des latitudes et altitudes plus élevées sont 
attendues sur des territoires aux conditions environnementales 
bientôt favorables. Les études projetant des scénarii pour des 
ensembles d’EEE à l’échelle mondiale attirent ainsi l’attention 
sur les zones géographiques qui risquent à l’avenir d’être les 
plus exposées aux invasions, ou au contraire sur celles pour 
lesquelles cette pression pourrait diminuer. Les régions conti-
nentales et tempérées, en particulier dans l’hémisphère nord, 
seraient particulièrement exposées aux invasions biologiques 
tandis que ce risque pourrait diminuer à des latitudes plus basses. 
De futurs points chauds d’invasion sont ainsi identifiés, dont l’Eu-
rope34.

Cette tendance a pu être vérifiée par des études ciblant des 
espèces en particulier. Le Xénope lisse (Xenopus laevis) par 
exemple, pourrait connaître une expansion vers le nord-ouest de 
la métropole et la Grande-Bretagne35. Les aires favorables à l’Am-
broisie à feuilles d’armoise (Ambrosia artemisiifolia) pourraient 
également s’étendre au nord et à l’est de l’Europe14. De même, 
des projections annoncent la possibilité d’une extension vers le 
nord des aires actuellement favorables à la Petite mangouste 
indienne, espèce déjà présente dans la région des Balkans et qui 
pourrait coloniser le nord-est de l’Europe24. 

Les milieux froids, auparavant considérés comme résistants 
face aux EEE, seraient amenés à être de plus en plus exposés 
aux invasions biologiques. Dans les zones d’altitudes, les mi-
lieux alpins sont aussi particulièrement concernés ainsi que les 
régions boréales où les changements risquent d’être rapides et 
importants. Les milieux insulaires et en particulier les îles hautes, 
moins concernées par les déplacements latitudinaux, peuvent 
en revanche connaître une montée altitudinale des EEE. C’est 
par exemple le cas du Tulipier du Gabon à Tahiti (Spathodea 
campanulata) dont les graines pourraient germer à plus haute 
altitude (Encadré 7)36. De même, l’affinité pour les climats chauds 
et secs du Lapin de Garenne (Oryctolagus cuniculus), introduit 
sur Ténérife (îles Canaries), lui a permis de s’établir sur un plus 
large gradient altitudinal37. Le champignon Batrachochytrium 
dendrobatidis, connu pour infecter de nombreuses espèces d’am-
phibiens à l’échelle mondiale pourrait se disperser à des latitudes 
et altitudes plus élevées en particulier en milieu tempéré dans 
l’hémisphère nord38.

Le Tulipier du Gabon (Spathodea campa-
nulata) a été introduit pour l’ornement au 
XXème siècle sur certaines plaines côtières 
de l’île de Tahiti en Polynésie française. 
Depuis, largement dispersé, il est présent 
depuis le niveau de la mer jusqu’aux forêts 
d’altitude, et ce, sur sept îles de l’archipel 
de la Société. Le taux de germination 
maximal des graines de Tulipier est atteint 
à des températures de l’ordre de 25°C et 
décroît en dessous de 20°C jusqu’à devenir 
nul à partir de 15°C. A Tahiti, les tempéra-
tures moyennes et minimales sont actuel-
lement de 25°C et 15°C, et la plus grande 
partie du territoire est donc favorable à 
l’établissement de l’espèce, en particulier 
durant la saison chaude et humide qui suit 
la germination des graines. Le changement 
de température survenant avec l’altitude 
est de - 0,63°C tous les 100 m. Connaissant 
le seuil de tolérance de la germination, 
il est possible d’en déduire que la limite 
altitudinale supérieure d’établissement 
de l’espèce est de 1 800 m. Les prévisions 
climatiques annoncent une augmentation 
des températures et par conséquent une 
élévation de cette limite altitudinale. Ainsi, 
il est probable que sous l’effet du réchauf-
fement climatique, Le Tulipier du Gabon 
colonise de nouveaux secteurs en altitude 
qui étaient jusqu’à présent préservés. Des 
graines ont par ailleurs déjà été observées 
sur le Mont Aorai à 2 066 m et sur le Mont 
Pito Iti à 2 110 m. La question de l’expansion 
altitudinale de cette espèce se pose éga-
lement pour d’autres territoires d’outre-mer 
où elle est présente, comme La Réunion, 
Mayotte et les Antilles françaises.

Tulipier du Gabon © C. Delnatte

Des tendances 
à l’échelle globale

POSSIBLE DU TULIPIER DU GABON 
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE SOUS 
L’EFFET DE L’AUGMENTATION DES 
TEMPÉRATURES 36 
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D es variations selon les groupes taxonomiques ont 
déjà pu illustrer la complexité des interactions qui 
régissent ces déplacements. Par exemple, au sein de la 

liste des 100 espèces parmi les plus envahissantes au monde39, 
les amphibiens et les oiseaux seraient les groupes dont les aires de répartition pourraient 
diminuer, tandis que des expansions pourraient concerner les invertébrés terrestres et 
aquatiques34. Plus généralement, une méta-analyse des prédictions de répartitions de 71 
publications représentant 423 cas d’étude, montre que la grande majorité des invertébrés et 
des pathogènes devraient voir leurs aires de répartition future augmenter tandis que celles 
des plantes et des vertébrés actuellement considérés comme envahissants pourraient subir 
des régressions40. 

Ecureuil gris © D. Diliff

Une importante 
variabilité au cas par 
cas suivant les groupes 
taxonomiques 

Herbe à Ail  © Invasive weed of the Day - 
https://raymorepark.wordpress. com/2013/05/ 
07/invasive-weed-of-the-day-garlic-mustard/

Des projections 
différentes au sein des 
groupes taxonomiques 
selon les espèces

D es variations au sein même de ces groupes taxono-
miques sont possibles, en particulier pour les inver-
tébrés terrestres, les plantes et les champignons34. Par 

exemple, alors que l’extension de nombreux champignons patho-
gènes des forêts pourrait être facilitée par le réchauffement climatique, l’effet facilitateur de 
l’élévation des températures sur Mycosphaerella pini, un champignon impactant les pins, se-
rait contrebalancé par l’effet négatif de la diminution des précipitations estivales conduisant à 
une régression de sa répartition et de ses impacts associés d’ici la fin du siècle41. Ce pourrait 
également être le cas de Hymenoscyphus fraxineus, champignon responsable de la chala-
rose du frêne, dont la dissémination est limitée par les sécheresses estivales en métropole 
(Encadré 8)42. L’Herbe à ail (Allaria petiolata), envahissante en Nouvelle-Angleterre, pourrait 
également régresser car plus performante sous des basses températures, tandis qu’une autre 
plante envahissante, l’Épine-vinette de Thunberg (Berberis thunbergii) pourrait à l’inverse 
connaître une expansion dans cette région, favorisée par les températures plus élevées43. Les 
réponses pourraient également différer au sein des Formicidés (fourmis) selon les espèces et 
les secteurs géographiques44.
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Encadré

8
LES SÉCHERESSES ESTIVALES DANS LE SUD-EST DE LA 

FRANCE LIMITERAIENT LA DISSÉMINATION DU CHAMPIGNON 
HYMENOSCYPHUS FRAXINEUS ET RÉDUIRAIENT LES IMPACTS 

ASSOCIÉS 42 

Originaire d’Asie, ce champignon a été observé en métropole pour la première fois en 2008 en Haute-
Saône. A l’origine de la chalarose, une maladie foliaire qui affecte fortement deux espèces de frênes en 
France (Fraxinus excelsior et Fraxinus angustifolia), son développement est déterminé par l’humidité du 
sol et de l’air ainsi que par la température de l’air. La formation des apothécies (appareil reproducteur) 
et plus globalement la croissance du champignon sont optimales lorsque la température est de 20°C. 
La croissance du mycélium diminue lorsque la température atteint 30°C et s’arrête complètement à 
35°C. En lien avec les prédictions annonçant une augmentation des températures estivales, un suivi de 
la chalarose a été mené pour témoigner de l’effet de l’élévation de la température sur le développement 
et l‘impact du champignon. Ainsi, 14 sites ont été échantillonnés en 2015 et 2016 dans le sud-est de la 
France suivant un gradient latitudinal et longitudinal recouvrant une large variabilité de températures 
estivales. L’étude a montré que les fortes sécheresses d’un été inhibent la formation des apothécies et 
limitent donc les risques d’infection. Dans la région échantillonnée, l’été 2014 a été suffisamment chaud 
pour affecter le développement du champignon l’année suivante. Cette tendance a été confirmée par 
les détections de 2016 et 2017 du Département de la santé des forêts où seulement quelques obser-
vations de chalarose ont été signalées dans les secteurs étudiés. Un ralentissement de l’expansion 
d’H. fraxineus dans le sud-est de la France est donc avéré depuis 2015 sous l’effet du réchauffement 
climatique avec cet effet positif de l’élévation des températures. En revanche, H. fraxineus poursuit 
sa progression dans le sud-ouest du pays. Bien que des modèles projettent une régression voire une 
disparition de ce champignon dans les prochaines années, les mécanismes déterminant sa dynamique 
ne sont pas entièrement connus.

Hymenoscyphus fraxineus © S. Björn 
           2.0

En Europe, d’après des travaux de modélisation, des EEE déjà établies telles que la Gre-
nouille taureau (Lithobates catesbeianus) et la Tortue de Floride pourraient connaitre 
d’ici 2050 et 2070 une expansion en direction du nord-est. En revanche, les populations 
de Perruche à collier (Psittacula krameri) pourraient connaitre une expansion et une 
légère dérive vers le sud-est ou le nord-est suivant la période considérée et le scénario 
climatique. Une régression des populations de l’Ecureuil gris (Sciurus carolinensis) et de 
Cerf sika (Cervus nippon) est attendue en direction du nord-ouest tandis que celles du 
Chien viverrin (Nyctereutes procyonoides) pourraient reculer vers le nord-est16 (Figure 
7). Ces exemples illustrent la complexité des multiples interactions conduisant à des 
situations particulières qui ne permettent pas de dégager des généralités.

Enfin, dans certains contextes, il arrive que des évènements climatiques extrêmes 
puissent préserver les milieux des invasions biologiques. Ce fut par exemple le cas 
en Nouvelle-Zélande où de faibles débits des cours d’eau suite à 
des sécheresses ont été plus profitables aux poissons indigènes 
qu’à la Truite commune (Salmo trutta) introduite9.

Perruche à collier © S. Caceres (OFB)
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Figure 7 : Résumé des 
tendances générales 
des évolutions des aires 
favorables à 15 espèces 
de vertébrés exotiques 
envahissants en Europe 
en fonction des différents 
scénarii de changements 
climatiques (RCP) et des 
changements d’occupation 
des sols en 2050 et 2070.

Les cases jaunes indiquent une 
contraction, les cases violettes 
indiquent une expansion. Les 
cases bleues indiquent qu’il n’y 
a pas de consensus et que les 
modèles sont mitigés. Le sens 
des flèches indique la direction 
approximative de l’expansion 
ou de la contraction de l’aire 
favorable (D’après Paolina et al, 
2021)15. 

Des capacités inégales entre 
populations d’une même EEE à occuper 
des milieux différents du milieu d’origine 
(concept d’évolution de niche) 

Erable Negundo © E. Mazaubert 

E n plus de coloniser progressivement des milieux 
devenus plus favorables avec les changements 
climatiques, les espèces peuvent résister et 

s’acclimater à des conditions différentes de leur milieu 
d’origine, conduisant à des adaptations locales. 

Des variations entre des populations d’une même espèce 
peuvent être observées, témoignant d’une plasticité phénoty-
pique leur conférant un avantage dans ce contexte de changements 
climatiques.  Cela a par exemple pu être observé chez l’Érable ne-
gundo (Acer negundo)45. Dans son aire d’origine en Amérique du Nord, il occupe des forêts 
mixtes de feuillus tandis qu’en Europe de l’Ouest il a colonisé des ripisylves et des plaines 
inondées.  Par ailleurs, il a pu se maintenir dans des milieux secs de l’est de l’Allemagne. Cer-
tains traits diffèrent désormais entre ces populations, témoignant des différentes stratégies déve-
loppées en fonction des conditions du milieu d’accueil. Par exemple, la durée de vie des feuilles des 
populations en milieu sec est plus longue que celle des feuilles des populations en milieu humide, 
lesquelles sont caractérisées par une croissance et une germination des graines plus rapides46. 
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En conditions expérimentales, des populations de jussies à grande fleur (Ludwigia 
peploides) ne présentent pas les mêmes réponses à l’augmentation des tempéra-
tures selon la provenance des graines prélevées en milieu océanique (ouest de la 
France) et en milieu méditerranéen (Californie et sud-est de la France). Des variations 
phénotypiques pourraient expliquer les différences de performances selon le contexte 
d’origine47. 

L’évolution des aires favorables aux EEE peut aussi différer entre les populations d’une même 
espèce, témoignant de l’importance du contexte local. Par exemple, des populations de Xé-
nope lisse introduites depuis l’Afrique du Sud sont désormais établies dans plusieurs ré-
gions du monde.  Les études prédictives annoncent son expansion en Europe, ce qui n’est 
pas le cas sur tous les continents. Les populations en cours d’expansion en métropole 
sont par ailleurs les seules présentant génétiquement un mélange de lignées prove-
nant de deux zones climatiques différentes d’Afrique australe, ce qui pourrait générer 
dans les futures générations de nouvelles caractéristiques et tolérances, notamment 
en lien avec les changements climatiques. En métropole, ces populations semblent d’ail-
leurs déjà occuper des milieux différents du milieu d’origine35, 48.

Dans le même ordre d’idée, en conditions contrôlées, un effet négatif de l’augmentation des tem-
pératures a été observé sur des populations natives de Halophila stipulacea (Eilat, Israël) tandis 
qu’une augmentation des performances a été constatée chez les populations invasives (Limassol, 
Chypre)49. Par ailleurs, une étude s’est intéressée aux aires favorables à Miconia calvescens dans 
les conditions climatiques actuelles et futures, notamment au sein des aires protégées en inté-
grant les jardins botaniques comme indicateurs de probabilité d’introduction. A l’échelle mondiale, 
7,2 % des espaces continentaux sont actuellement favorables à cette espèce dont 54,8 % en 
dehors de son aire naturelle de répartition et principalement (44,5 %) dans les forêts tropicales 
de l’hémisphère sud. Ainsi, 91 pays, 400 îles et jusqu’à 364 aires protégées ont été identifiés 
comme présentant des environnements favorables à son installation. En revanche, d’ici 2080, en 
raison des conditions climatiques futures, ces aires favorables pourraient être réduites de moitié. 
Néanmoins, ce recul concernerait surtout les populations indigènes et les régions où elle n’a pas 
encore été signalée50. Ainsi, les réponses divergentes entre populations indigènes et populations 
exotiques pour Halophila stipulacea et Miconia calvescens illustrent un possible effet doublement 
négatif des synergies entre les changements climatiques et les EEE sur la biodiversité.

Xenope lisse © E. Mazaubert
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 C Certaines EEE ont des traits qui leur confèrent un 
avantage dans des environnements perturbés ou lorsque 
de nouvelles conditions apparaissent, se traduisant no-
tamment par une large tolérance aux variations des 
conditions abiotiques, souvent en adéquation avec celles 
générées par les changements climatiques.

 C Les déplacements d’aires favorables aux popula-
tions d’EEE peuvent avoir lieu suivant les modifications 
du climat, en particulier vers des latitudes et altitudes 
plus élevées, permettant d’identifier les secteurs géogra-
phiques particulièrement exposés à l’avenir aux EEE et à 
l’établissement de nouvelles espèces introduites.  

 C La dispersion des populations d’EEE peut être freinée 
par les changements climatiques s’ils conduisent à des 
conditions environnementales trop contraignantes pour 
elles.

 C Les scénarii peuvent différer selon les régions, les 
groupes taxonomiques, les espèces considérées et une 
variabilité entre populations d’une même espèce est 
également possible. Les tendances à l’échelle mondiale 
alertent sur une amplification du phénomène mais ne 
permettent pas de dégager des généralités à une échelle 
plus locale. 

LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
PEUVENT-ILS FAVORISER UNE 
POPULATION D’EEE ET EN FREINER 

UNE AUTRE ?

3.

Tulipier du Gabon © J-Y. Meyer
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LES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES 
PEUVENT-ILS 
INTENSIFIER LES 
IMPACTS DES EEE ? 4.
L’ intensité des impacts des EEE (qu’ils soient écologiques, économiques ou 

sanitaires) dépend de la nature et de la fréquence des interactions entre les 
espèces introduites et les composantes écologiques et socio-économiques du 

milieu envahi. Dans un contexte de changements climatiques, ces interactions peuvent 
être altérées via différents mécanismes (Figure 8) :

•  Modification de la répartition et de l’abondance des espèces : les changements clima-
tiques, en influençant l’extension ou la réduction des aires de répartition des EEE (voir 
question 3) et des espèces indigènes, ainsi que leur densité de population, moduleront en 
conséquence les impacts associés.

•  Modification des cycles de reproduction : une altération des calendriers des cycles de déve-
loppement peut provoquer une désynchronisation des relations interspécifiques. Cela peut 
notamment se traduire par un dérèglement des interactions trophiques.

•  Modifications physiologiques, morphologiques ou comportementales : les changements 
climatiques peuvent induire une intensification des interactions entre les EEE et les compo-
santes écologiques et socio-économiques du milieu d’accueil.

•  D’autres pressions indépendantes comme les évènements climatiques extrêmes (voir ques-
tion 2) et les pressions anthropiques locales (pollution, artificialisation des sols…) peuvent 
conduire à une amplification des impacts.

Moustique-tigre © J. Gathany 
(Center of Disease Control and Prevention)

Myriophylle du Brésil © A. Dutartre
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CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES

EEE ET ESPÈCES
INDIGÈNES 
IMPACTÉES

 Distribution
 Abondance

 Cycle de 
reproduction

 Comportement
 Physiologie
 Morphologie

 Succession de 
pressions agissant 
en synergie avec
    les EEE

MÉCANISMES

Facilitation
(freinage plus rare)

Voir question 3

Désynchronisation
des relations

interspécifiques

Intensification
des relations

interspécifiques

Aggravation des
conséquences
des relations

interspécifiques

INTENSIFICATION 
DES IMPACTS 

ÉCOLOGIQUES, 
ÉCONOMIQUES ET 
SANITAIRES ET /OU 

GÉNÉRATION DE 
NOUVEAUX IMPACTS

Figure 8 : Effets des changements climatiques sur les interactions entre les EEE et le milieu 
envahi et impacts associés

L es impacts des EEE peuvent augmenter avec l’expan-
sion des aires colonisées et l’augmentation d’abondance 
de leurs populations. Ainsi, plus la superficie occupée par 

une EEE considérée sera importante, plus le territoire exposé aux 
impacts associés le sera également. Par exemple, si l’Ambroisie 
à feuilles d’armoise poursuit sa propagation vers le nord-est de l’Europe, des popula-
tions humaines seront nouvellement exposées aux risques allergènes liés à cette espèce 
(Encadré 9)51, 52. Le coût mondial de la prise en charge des impacts sanitaires, estimé pour 
cette espèce  à 7,4 milliards de dollars sur la période 1960-202053, est corrélé à l’évolution de 
sa répartition et à la charge pollinique associée. L’augmentation des températures et des pré-
cipitations permet également un développement plus important des populations de certains 
moustiques, vecteurs de maladies tropicales comme la Dengue, le Chikungunya, le Zika ou 
le paludisme, augmentant ainsi le risque de transmission et la fréquence des épidémies54, 55.

Des corrélations entre aire 
colonisée, abondance des 
populations, impacts et 
changements climatiques

Ambroisie à feuille d’armoises 
© Inra – Observatoire des Ambroisies
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La virulence de pathogènes exotiques envahissants peut également être amplifiée par les chan-
gements climatiques, comme celle du protozoaire Myxobolus cerebralis, introduit en Amérique 
du Nord, où il touche gravement les populations de salmonidés. Sa virulence est corrélée à l’aug-
mentation de la température de l’eau, lui permettant de terminer plus rapidement son cycle de 
développement et de former des populations plus denses7. Dans d’autres contextes les impacts 
des EEE pourront régresser sous l’effet des changements climatiques. C’est par exemple le cas 
de la maladie des bandes rouges des aiguilles du Pin qui pourrait disparaître progressivement 
en France avec la régression du champignon Mycosphaerella pini41, tout comme la chalarose du 
Frêne avec la régression d’Hymenoscyphus fraxineus (Encadré 8, question 3)42.

En Europe, des modèles ont présenté les aires futures favorables à la Moule zébrée (Dreissena 
polymorpha), à l’Écrevisse du Pacifique (Pacifastacus leniusculus) et à leurs homologues in-
digènes respectifs, soit l’Anodonte comprimée (Pseudanodonta complanata) et l’Écrevisse à 
pattes blanches (Austropotamobius pallipes), sous l’effet des changements climatiques. Ainsi, 
l’aire favorable à la Moule zébrée pourrait augmenter de 15 à 25 % en 2050 tandis que celle de 
l’Anodonte comprimée pourrait diminuer de 14 à 36 %. Les superficies communes favorables 
à ces deux espèces, sur lesquelles la dominance de la moule introduite sur l’espèce indigène est 
très probable, seraient amenées à croître de 24 %. A l’inverse, l’Écrevisse du Pacifique pourrait 
régresser plus rapidement que l’Écrevisse à pattes blanches. De ce fait, le recouvrement de 
l’aire favorable aux deux espèces pourrait se réduire, annonçant une diminution des interactions 
entre les deux espèces et donc de l’impact de l’espèce exotique sur l’espèce indigène56.

Encadré

9
AUGMENTATION DES RISQUES D’ALLERGIES AU POLLEN 

DE L’AMBROISIE : EFFET DE L’AUGMENTATION DE LA 
DISTRIBUTION ET DES RÉPONSES PHYSIOLOGIQUES AUX 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 14, 51, 52

L’Ambroisie à feuilles d’armoise (Ambrosia artemisiifolia) fait l’objet d’une attention particulière du fait 
des importants risques sanitaires qui lui sont associés. Très allergène, son pollen entraine des réac-
tions pouvant se traduire chez les humains, entre autres manifestations cliniques, par de l’asthme, de 
l’eczéma, des rhinites et des conjonctivites. D’une manière générale, des liens de cause à effet entre 
le réchauffement climatique et l’augmentation des réactions allergiques au sein des populations ont 
déjà été identifiés. C’est pourquoi, dans un objectif de prévention, plusieurs études ont porté sur les 
réponses de l’Ambroisie aux modifications du climat. L’utilisation d’outils de modélisation a notamment 
permis de projeter l’évolution de son aire favorable en Europe sous l’effet des changements climatiques. 
Actuellement, le nord de l’Europe peut exceptionnellement offrir des conditions favorables à la ma-
turation des graines lors d’années exceptionnellement chaudes et l’ambroisie pourrait s’y établir plus 
communément à l’avenir. En effet, le centre et le nord de l’Europe pourraient connaitre un élargissement 
associé à un déplacement vers le nord des aires favorables à son installation et à un accroissement de 
l’exposition des populations humaines aux risques d’allergies. 

Aussi, les concentrations de pollen dans l’air dépendent de plusieurs facteurs tels que la dispersion de 
l’espèce facilitée ou non par les activités humaines et les effets des changements climatiques issus de 
l’augmentation des émissions des gaz à effet de serre. Des travaux de modélisation ont ainsi révélé que 
la production de pollen par l’ambroisie pourrait être multipliée par 4 d’ici 2050. L’étude a également 
permis de quantifier la part de responsabilités des facteurs à l’origine de cette augmentation qui serait 
pour un tiers due à la dispersion des graines et aux deux tiers due aux changements climatiques en lien 
avec l’augmentation des concentrations de CO2. En effet, cette dernière provoque une augmentation 
de l’activité photosynthétique et de la production de pollen par la plante. 

Grain de pollen d’Ambroisie à feuilles 
d’armoises © M. Majaura
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Quand les EEE 
se déplacent vite et 
que l’espace disponible 
pour les espèces 
indigènes se réduit

L’ expansion altitudinale des espèces exotiques ou in-
digènes, sous les effets des changements climatiques 
est attendue et déjà observable (question 3). Cependant, 

les conséquences de ces déplacements vers les sommets dans les écosystèmes 
montagnards dépendent notamment de leur vitesse. Dans les Alpes à l’est de l’Italie, 
une analyse a été réalisée à partir de 131 394 occurrences enregistrées sur 20 ans de 
1 208 plantes indigènes et de 126 plantes exotiques, sur une superficie représentant 0,2 % 
des Alpes et 40 % de la flore alpine couvrant un gradient altitudinal compris entre 62 m et 
2 200 m. Il s’avère que les plantes exotiques se propagent en altitude deux fois plus vite que 
les plantes indigènes mais aussi plus rapidement que la vitesse actuelle des changements 
du climat. Cette étude confirme la corrélation entre ces déplacements et l’augmentation des 
températures, mais souligne l’importance de l’accélération de cette migration altitudinale 
des EEE par la perturbation des milieux et la présence de corridors de dispersion tels que les 
routes. La montée en altitude des plantes exotiques mais aussi des plantes indigènes risque 
de porter atteinte aux écosystèmes alpins, les sommets se caractérisant par des plaines 
ouvertes accueillant des communautés de plantes subnivales sensibles aux changements 
climatiques et à l’arrivée d’autres espèces. Ces montées d’espèces et les changements 
climatiques risquent donc de limiter les superficies disponibles favorables aux communau-
tés indigènes inféodées aux sommets57. A Tahiti, la montée en altitude des EEE (question 3) 
comme Euglandina rosea pourrait ainsi menacer les gastéropodes indigènes encore présents 
sur le mont Aorai, dont de nombreuses espèces ne sont pas encore décrites58. 

Les modifications d’assemblages d’espèces en Méditerranée illustrent bien ces mécanismes. 
Sous l’effet des changements climatiques, les populations d’espèces marines ectothermes, 
ne peuvent presque pas opter pour un déplacement latitudinal afin de bénéficier des condi-
tions qui leur sont favorables du fait des barrières continentales qui les cloisonnent dans cette 
mer semi-fermée. Ainsi, dans un tel contexte, une régression des espèces indigènes conduit 
à une perte nette de biodiversité. Les mollusques marins ont par exemple connu de nom-
breuses extinctions sous l’effet des changements climatiques puisque seulement une petite 
fraction (12% maximum) des espèces de mollusques indigènes historiquement présentes sur 
le plateau israélien (l’une des zones les plus chaudes en méditerranée) est actuellement re-
présentée. Ces extinctions représentent la plus importante perte de biodiversité documentée 
à ce jour à l’échelle régionale en milieu marin causée par les modifications du climat. Cette 
contraction voire disparition des espèces indigènes conduit à une modification de la compo-
sition spécifique du milieu, avec l’arrivée essentiellement d’espèces lessepsiennes tropicales 
qui transitent par le Canal de Suez, et dont l’acclimatation et l’établissement sont facilités 
par l’augmentation des températures. Ces profondes modifications des communautés  d’es-
pèces générées par les changements climatiques et les invasions biologiques conduisent à 
des assemblages inédits d’espèces constitutifs de nouveaux écosystèmes qui soulèvent des 
questions du fait de l’impossibilité de leur rétablissement59. 

Alpes © Dendoktoor
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Augmentation de la compétitivité des EEE par 
désynchronisation et intensification des relations 
trophiques : réponses comportementales, 
physiologiques, morphologiques et reproductives 
sous l’effet des modifications du climat

L es changements climatiques peuvent modifier les rapports de compétition entre 
les espèces indigènes et les EEE, amplifiant ainsi l’impact écologique de ces der-
nières. Il peut s’agir de modifications des cycles de reproduction amenant à une 

juxtaposition des périodes propices aux deux cortèges d’espèces mais favorables aux 
EEE. En milieu marin, par exemple, la période de recrutement des ascidies indigènes 
pourrait diminuer sous l’effet de l’augmentation des températures hivernales, à l’inverse 
de Botrylloides violaceus, EEE dont la période favorable serait prolongée, lui accordant un 
avantage compétitif en termes d’occupation de substrat60. 

Des désynchronisations trophiques entre les prédateurs exotiques envahissants et des proies 
indigènes, allongeant en particulier la période de prédation sont également possibles, 
notamment en milieux aquatiques (Encadré 10)61. Pour les végétaux, une synchronisa-
tion des périodes de floraison d’espèces indigènes et d’EEE peut aussi favoriser ces 
dernières qui pourraient davantage interagir avec les pollinisateurs au détriment de 
la pollinisation des espèces indigènes déjà fragilisées par d’autres pressions anthro-
piques. C’est par exemple le cas de la Bruyère commune (Calluna vulgaris), invasive 
en Nouvelle Zélande, dont la plasticité phénologique plus importante que l’espèce indi-
gène Dracophyllum subulatum,  lui permettrait de se reproduire plus facilement dans des 
secteurs où la densité florale est importante62.

Des réponses morphologiques aux changements climatiques peuvent également augmenter 
la compétitivité des EEE. Par exemple, des températures hivernales plus douces dans les 
milieux tempérés faciliteraient la survie de la Jacinthe d’eau,  et lui permettraient aussi de 
développer une plus importante biomasse, formant ainsi un feuillage plus dense excluant les 
plantes indigènes immergées lors de la saison suivante63. En milieu terrestre, l’assèchement 
des terres sous l’effet de l’augmentation des températures peut favoriser le développement 
de végétaux exotiques, amoindrissant la disponibilité en eau pour les plantes indigènes, ainsi 
désavantagées pour faire face à des épisodes de sécheresse. C’est le cas du Tamaris intro-
duit aux Etats-Unis qui, sous l’effet de la sécheresse, développe de plus importantes capaci-
tés pour capter et utiliser les ressources en eaux que les espèces indigènes des ripisylves64.

Des modifications comportementales peuvent également se produire, notamment en mi-
lieu aquatique, où l’altération des régimes thermiques augmente l’activité de prédation des 
espèces indigènes par des EEE (Encadré 10)61. Par exemple, en conditions contrôlées, des 
écrevisses du Pacifique prélevées dans la nature, ont présenté un taux d’alimentation plus 
important répondant à leurs besoins métaboliques générés par l’augmentation de la tempé-
rature de l’eau. L’étude de l’évolution des températures des eaux de trois rivières britanniques 
a révélé que ce réchauffement conduirait à une augmentation de la durée pendant laquelle 
l’espèce présente son taux d’alimentation le plus élevé et par conséquent à une amplification 
des impacts sur les espèces indigènes65. De même, Pontogammarus maeoticus, un petit 
crustacé exotique dans la région Ponto Caspienne (point chaud d’invasion caractérisé par une 
forte salinité et des variations importantes de température), montre un taux de prélèvement 
des proies indigènes significativement plus important avec l’augmentation de la température 
de l’eau et ce, quelle que soit la salinité, suggérant une intensification de ses impacts sur les 
communautés indigènes aussi bien dans les milieux saumâtres que dulçaquicoles66.

Jacinthe d’eau © C. Delnatte
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Jussies © A. Dutartre

Encadré

10
CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET MODIFICATIONS DES 

RAPPORTS DE DOMINANCE DANS LES MILIEUX AQUATIQUES 61

En milieu aquatique, les altérations des régimes thermiques peuvent modifier 
les rapports de dominance entre les espèces indigènes et exotiques. Cela peut se 

traduire par une augmentation de la consommation de proies indigènes, principal impact des EEE sur 
une communauté. Une grande part des animaux aquatiques étant hétérothermes (la température de 
leur métabolisme est liée à celle du milieu), leur consommation de proies augmente avec la température 
jusqu’à ce que cette dernière devienne limitante. Or, les EEE plus tolérantes aux variations de températures 
seront des prédatrices plus efficaces, limitant le stock de proies disponibles pour les espèces indigènes. 
Par exemple, aux Etats-Unis, l’Omble fontaine (Salvelinus fontinalis), originaire d’Amérique du Nord, 
et la Truite européenne, exotique envahissante aux Etats-Unis, sont, à basses températures, d’égales 
compétitrices pour la nourriture. Mais la Truite européenne dépasse son homologue américaine dans 
ce domaine lorsque la température devient supérieure à 12°C. De même, dans le fleuve Colorado (sud-
ouest des Etats-Unis), des espèces telles que le Poisson-chat jaune (Ameiurus natalis), le Black-bass à 
grande bouche (Micropterus salmoides), qui posent également des difficultés en Europe, ou la Perche-
soleil verte (Lepomis cyanellus), ont des seuils de tolérance plus élevés aux fortes températures que la 
plupart des espèces piscicoles indigènes, et seront donc avantagées par le réchauffement climatique. 
Les variations saisonnières déterminent de nombreux évènements périodiques en milieu aquatique, 
telles que la reproduction ou la migration, et peuvent provoquer une désynchronisation trophique 
entre les proies et les prédateurs. En Angleterre par exemple, les dates d’éclosion de certaines espèces 
d’amphibiens sont maintenant avancées d’une à deux semaines. Ainsi, l’arrivée précoce de l’espèce 
de Triton ponctué introduite (Tritus vulgaris) dans les plans d’eau a pour résultat une prédation accrue 
des larves et des œufs de Grenouille des champs indigène (Rana Arvalis) au rythme de ponte inchangé.

Black-Bass à grand bouche © N. Poulet

Synergies avec d’autres 
pressions et amplification 
des impacts

E nfin, d’autres pressions entrent en jeu indépendam-
ment, comme les évènements climatiques extrêmes 
qui peuvent amplifier des impacts écologiques déjà 

exercés par les EEE, tout particulièrement dans les systèmes 
insulaires plus fragiles. Des extinctions de populations d’une espèce de 
lézard indigène dans les îles des Bahamas ont ainsi été accélérées suite 
à un cumul d’impacts (succession d’une introduction d’espèce exotique et 
ouragan) (Encadré 11)67.
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Les effets des changements climatiques sur les 
communautés restent difficilement dissociables 
d’autres pressions d’ordre anthropique telles que 
les pollutions ou l’artificialisation des sols. Par 
exemple, au sein des communautés d’invertébrés 
en milieu aquatique, le maintien d’une bonne 
qualité d’eau semble retarder le remplacement 
des espèces indigènes par des EEE provoqué par 
l’augmentation des températures, ce qui témoigne 
d’un effet négatif des interactions entre les chan-
gements climatiques et les pollutions sur les 
dynamiques d’invasions26 (encadré 5). Des expé-
rimentations ont aussi montré qu’une exposition 
à des conditions thermiques stressantes peut ac-
croitre la sensibilité des insectes aux insecticides. 
A l’inverse, une exposition des insectes aux pes-
ticides peut avoir une incidence sur leur capacité 
à supporter des températures extrêmes. Ainsi, 
des effets synergiques entre les changements 
climatiques et les pollutions peuvent conduire à 
une diminution de la résilience des écosystèmes, 
les rendant davantage vulnérables aux invasions 
(question 2). Les projections de futures aires fa-
vorables aux EEE doivent ainsi tenir compte des 
changements climatiques, des autres pressions 
qui s’exercent sur la biodiversité et des modifi-
cations que vont induire les changements clima-
tiques sur ces pressions. 

Cette amplification des impacts, qu’ils portent sur 
la biodiversité ou la santé humaine, a forcément 
des conséquences sur les coûts de la gestion 
associée puisque les interventions tiennent gé-
néralement compte des enjeux écologiques et /
ou économiques pour apporter des réponses 
efficaces à l’échelle des problématiques ren-
contrées. Ainsi, les EEE, qui font déjà l’objet de 
mesures de gestion et dont le développement 
pourra être favorisé par les changements clima-
tiques, feront probablement partie de celles pour 
lesquelles les efforts de gestion seront renforcés 
à l’avenir (question 5).

Encadré

11

  EXTINCTION FACI-
LITÉE DU LÉZARD ANOLIS SAGREI 
SUR DES ÎLES DES BAHAMAS SUITE 
À UNE SUCCESSION DE PRESSIONS 
BIOTIQUES (INTRODUCTION D’ES-
PÈCES EXOTIQUES) ET ABIOTIQUES 
(OURAGAN) 67

Le lézard Leiocephalus carinatus a été introduit 
en 1997 sur cinq îles de l’archipel des Bahamas, 
accueillant déjà un lézard indigène, Anolis 
sagrei. Il était déjà connu que les deux espèces 
entretiendraient une relation proie-prédateur, 
l’espèce exotique devenue envahissante pouvant 
réduire rapidement et dramatiquement la taille 
des populations de l’espèce indigène. L’ouragan 
Floyd, de catégorie 4, dont la vitesse des vents a 
atteint 250 km/h, a frappé l’archipel en 1999. Suite 
à cet évènement, une étude comparative des 
populations d’A.sagrei entre les îles envahies et 
non-envahies par L. carinatus a pu être menée. 
Deux mois après le passage de l’ouragan Floyd, 
toutes îles confondues, 65 individus de l’espèce A. 
sagrei ont été comptabilisés. Seuls des juvéniles 
ont été observés, témoignant de la survie de 
spécimens uniquement au stade d’œuf grâce la 
résistance des œufs à l’immersion en eau salée. 
Sur les îles non envahies par L. carinatus, la survie 
des œufs d’A.sagrei a rapidement permis un 
rétablissement de l’espèce. En revanche, les îles 
envahies ont toutes montré, dans le meilleur des 
cas une forte réduction du nombre d’A. sagrei, sinon 
une disparition. Ainsi, la prédation exercée par 
L. carinatus sur les îles envahies avant le passage 
de Floyd avait déjà trop fortement diminué la taille 
des populations d’A.sagrei pour qu’elles puissent 
surmonter une seconde pression d’ordre physique 
tel qu’un ouragan. Ce cas d’étude montre que des 
impacts prédictibles, tels que la prédation par 
une espèce introduite, peuvent être lourdement 
aggravés de façon inattendue par un événement 
climatique extrême, qui plus est en milieu insulaire.

Anolis sagrei © I.Sévi

Leiocephalus carinatus © I. Sévi
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 C Les impacts générés par les EEE suivront la trajectoire 
de leurs aires colonisées sous l’effet des changements 
climatiques. Ceux-ci peuvent aussi intensifier les impacts 
selon l’augmentation d’abondance et de densité des EEE 
mais aussi amplifier certains mécanismes sous-jacents.

 C De par leurs capacités d’adaptation généralement 
plus importantes que les espèces indigènes, les EEE 
pourront probablement répondre plus aisément et 
plus rapidement aux manifestations des changements 
climatiques, augmentant ainsi leur compétitivité.

 C Bien que difficilement visibles et quantifiables, des 
interactions entre les changements climatiques et 
d’autres pressions d’ordre anthropique peuvent avoir des 
conséquences négatives à plusieurs niveaux et contribuer 
au succès des invasions en amplifiant leurs impacts. 
Les effets des changements climatiques sur les EEE ne 
peuvent donc pas être considérés indépendamment des 
autres composantes des changements globaux. 

LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
PEUVENT-ILS INTENSIFIER LES 
IMPACTS DES EEE ? 

4.
Ile des Pins © M. Dosdane
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COMMENT ENGAGER 
LA GESTION DES EEE 
DANS UN CONTEXTE 
DE CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES ? 5.
L ors de la planification des interventions de gestion, la multitude des interactions 

possibles entre les changements climatiques et les EEE, illustrée précédemment, 
va mettre au défi les gestionnaires. Les connaissances et les retours d’ex-

périence ont déjà démontré la nécessité de développer une gestion adaptative, ne 
suivant pas de recette généralisable, du fait du caractère unique de chaque situation 
et du besoin d’ancrer la gestion sur le long terme5. Ainsi, la prise en compte de ces 
nouvelles synergies ajoute des incertitudes à celles auxquelles les gestionnaires sont déjà 
confrontés, confirmant d’autant plus la pertinence de cette approche. 

La connaissance approfondie des sites d’intervention (qui relève des gestionnaires) et la com-
préhension des effets des changements climatiques sur les invasions biologiques (qui relève 
des chercheurs) sont essentielles pour orienter les opérations afin qu’elles puissent répondre 
aux conditions actuelles comme futures. Il est sans doute difficile pour les gestionnaires de 
se saisir concrètement des tendances générales annonçant des déplacements d’espèces et 
une augmentation globale de la pression exercée par les EEE, d’autant plus que ces réflexions 
nécessitent d’être déclinées localement. Car l’intégration des changements climatiques à la 
prévention et à la gestion des EEE n’implique pas de les réinventer, mais de les ajuster aux dif-
férentes étapes de leur mise en œuvre, au cas par cas, notamment lors des suivis sur le long 
terme, et doivent pour cela être scientifiquement guidées. Ce dialogue entre gestionnaires et 
chercheurs, peut se faire à différents niveaux (Figure 9) :

•  Renforcer la surveillance et la prévention des EEE en vue de limiter le risque d’introduction 
et d’expansion de ces espèces sous l’effet des changements climatiques. Cette surveillance 
et cette prévention doivent se concentrer sur les secteurs les plus exposés, les voies et les 
vecteurs d’introduction et les espèces dont les déplacements et la propagation peuvent être 
favorisés par les changements climatiques.

•  Ajuster les méthodes et renforcer les opérations de gestion, dont l’efficacité peut être alté-
rée selon les réponses des espèces aux modifications du climat.

•  Planifier une restauration des milieux intégrant les manifestations des changements clima-
tiques et leurs évolutions dans la démarche de gestion et les interventions qui en découlent, 
par exemple, en réponse à une régression d’EEE annoncée dans certains contextes et pour 
s’assurer de leur efficacité sur le long terme. 

Régulation de la jussie dans le parc naturel 
régional de Brière. © L. Bélier
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•  Lorsque c’est possible, agir directement sur les conséquences des changements 
climatiques et l’ensemble des pressions qui s’exercent sur les milieux naturels pour 
en améliorer la résistance et la résilience et limiter les synergies pour mieux freiner 
le phénomène d’invasion.

•  Prendre en compte les risques d’établissement des EEE lorsque des solutions mises 
en place pour contrer les effets des changements climatiques pourraient favoriser 
leur installation.

 Pour quelles espèces
 Pour quels secteurs
 Comment prioriser

Renforcement :
 Biosécurité
 Surveillance
 Détection
précoce et
réaction rapide 

RECHERCHE - GESTION
 Calibrer la recherche à une échelle 
utile pour la gestion
 Utiliser ou décliner des outils existants 


Dialogue entre 
chercheurs et 
gestionnaires


Intégrer les 

changements 
climatiques à la 
gestion des EEE

Modification de
l’e�cacité des
techniques
 mécaniques
 biologiques
 chimiques

Opportunités 
de

restauration

Renforcement 
de la gestion

Changement des aires 
de répartition des EEE

Caractéristiques 
des EEE et 
relations 

interspécifiques

Agir sur les 
pressions qui 
s’exercent sur 

les écosystèmes

 







Freiner le processus 
d’invasion



   du risque 
d’introduction

CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Figure 9 : Conséquences possibles des changements climatiques sur 
la gestion des EEE et questionnements sous-jacents
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Figure 10 : Carte du gradient d’adéquation au Frelon asiatique de 0 à 1.
Issu du modèle de prédiction utilisant les données d’occurrence sur la période 2004-2010 (points bleus). 
Les points rouges représentent les données d’occurrence sur la période 2011-2015 utilisées pour évaluer le modèle. 
Le cercle en pointillé autour des premières données d’invasion (triangle) délimite tous les points situés à moins de 
150 km des premières données d’occurrence. (D’après Barbet-Massin et al., 2018)69

Guider la surveillance et la détection précoce 
en identifiant les risques d’introduction et 
d’expansion des EEE sous l’effet des changements 
climatiques 

Frelon asiatique © D. Solabarietta

L a gestion des EEE aux premiers stades du processus d’invasion est reconnue comme 
la plus efficace et la moins coûteuse68. Empêcher le franchissement des premières 
barrières repose sur la prévention, la surveillance et la détection précoce, d’au-

tant plus si l’on intègre les dynamiques d’évolution des conditions climatiques. Les 
outils de modélisation identifient déjà des espèces et des secteurs qui devront faire 
l’objet d’une attention particulière, ce qui devrait permettre aux gestionnaires d’organiser 
et de cibler leur vigilance.

La projection des secteurs favorables dans les conditions climatiques futures à l’établisse-
ment de plantes exotiques déjà détenues en Europe (Encadré 3)19 et non naturalisées, est un 
exemple de réflexion scientifique qui pourrait être intégrée aux outils de prévention des intro-
ductions. Par ailleurs, l’évaluation d’un modèle de distribution du Frelon asiatique (Vespa 
velutina) a été réalisée en projetant rétrospectivement la répartition de l’espèce à partir des 
données des premiers stades d’invasion et en comparant ces résultats aux données issues 
des observations les plus récentes (Figure10). La concordance entre les occurrences atten-
dues par le modèle et les observations de terrain souligne l’intérêt de l’utilisation de cet outil 
pour des espèces étroitement suivies et pour lesquelles la gestion peut s’avérer relativement 
aisée et rapide telle que, dans ce cas précis, le retrait des nids69. 
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Raisin d’Amérique © H. Zell

Ces modèles sont ainsi des approches puissantes pour prédire 
la distribution des espèces exotiques envahissantes, et donc anti-
ciper les régions qui deviendraient favorables à leur installation en réponse aux chan-
gements climatiques. Néanmoins, ils reposent souvent sur l’hypothèse de conservatisme 
de la niche écologique de l’espèce et intègrent mal les contraintes physiologiques. Ceci a 
été illustré chez l’algue invasive Sargassum muticum : le modèle permet de prédire l’aire de 
répartition future de cette algue, selon différents scénarii de changements climatiques, mon-
trant par exemple une expansion dans les écosystèmes côtiers subarctiques. Cependant, en 
prenant en compte les contraintes de température sur le cycle de vie et la phénologie de 
la reproduction, l’expansion vers le nord est réduite. Sans contrainte, le modèle prédit 
que l’aire de répartition devrait augmenter de 61,75 % d’ici 2100, mais de seulement 
1,63 % lorsque la fenêtre de température de reproduction est prise en compte70.

L’utilisation grandissante de l’ADN environnemental dans les zones à risques d’intro-
ductions (points chauds d’introduction), qu’elles soient artificielles ou naturelles (zones 
urbaines, ports, fermes aquacoles…) est aussi une piste prometteuse notamment pour réa-
liser des suivis à haute fréquence, et ainsi permettre des détections rapides dans de nouvelles 
zones colonisées. Néanmoins, dans le cas des techniques ciblant une espèce particulière, 
telle que la PCR digitale, il convient de décider en amont quelle est l’espèce à cibler. Avec 
des approches plus globales telles que le metabarcoding, cette nécessité est théoriquement 
caduque mais il est encore recommandé de travailler sur des listes fermées d’espèces afin 
de pallier aux risques d’erreurs de détection (faux négatifs et faux positifs).

La mise en place de cellules de détection mobilisant les réseaux régionaux et le grand public 
peut également intégrer les changements climatiques en ciblant stratégiquement des espèces 
à signaler. Ainsi, cette identification des espèces dont l’introduction et la propagation sont les 
plus probables sous l’effet des changements climatiques pourra orienter les décisions lors de 
l’utilisation de tels outils et dispositifs. 

En réponse aux déplacements attendus des espèces et selon le contexte géographique consi-
déré, la coordination entre gestionnaires d’espaces mitoyens voire même à une échelle de 
coopération régionale, peut constituer un véritable atout et contribuer au succès de la gestion 
des EEE aux premiers stades du processus d’invasion. 

Aux Etats-Unis, une enquête menée en 2019 auprès de 221 gestionnaires mobilisés sur la 
problématique des EEE, a cherché à analyser dans quelle mesure les changements clima-
tiques sont intégrés dans les réflexions et dans la planification d’interventions de gestion. Les 
réponses à cette enquête montrent que 67 % des gestionnaires se sentent concernés par ces 
synergies et que tous ont déjà identifié une ou plusieurs espèces, pour l’instant absentes de 
leur périmètre d’intervention mais qui pourraient poser problème à l’avenir71. Cependant, l’en-
quête souligne que la gestion porte à 90 % sur des invasions actuelles et que seulement 5 % 
des gestionnaires consacrent la moitié de leur temps de travail à la prévention d’introductions 
et à la surveillance. Les 5 % restant partageraient équitablement leur temps entre la gestion 
d’EEE déjà présentes et la détection de nouvelles espèces exotiques. Ces chiffres pourraient 
également refléter la situation française. La nécessité d’identifier les nouvelles voies d’in-
troduction a également été exprimée à cette occasion71. Ainsi, la prise en considération des 
changements climatiques pourrait donc constituer une opportunité de renforcer l’énergie et 
les moyens alloués à la prévention des introductions, la surveillance et la détection précoce 
pour en améliorer l’efficacité à long terme. 
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Adapter les techniques de gestion pour contrer 
une éventuelle perte de leur efficacité liée aux 
changements climatiques

S elon les réponses des EEE aux modifications des conditions biotiques et abio-
tiques du milieu générées par les changements climatiques, les techniques de 
gestion, qu’elles soient mécaniques, chimiques ou biologiques, devront parfois 

être adaptées pour rester efficaces. 

L’augmentation des superficies favorables aux EEE demandera un effort plus soutenu 
de la part des gestionnaires en termes de fréquence d’intervention et de surveillance en 
périphérie des sites traités par exemple. La question se pose pour certaines espèces végé-
tales aquatiques comme la Jacinthe d’eau et la Laitue d’eau dans l’hémisphère nord, 
pour lesquelles les extractions mécaniques pourraient ne plus suffire du fait des nouvelles 
étendues à gérer et des moyens à mobiliser64. 

Pour certaines plantes exotiques envahissantes, l’utilisation d’herbicides constitue 
parfois une solution pour limiter leur progression. C’est le cas de l’Hydrille verti-
cillée dont l’implantation aux Etats-Unis pourrait être facilitée par l’augmentation du 
CO2 atmosphérique. La réponse probable à cette expansion  risque de se traduire par 
une intensification des interventions et donc une augmentation du risque de dommages 
collatéraux induits par l’utilisation plus soutenue d’herbicides64 1. L’augmentation du CO2 
atmosphérique peut également favoriser la tolérance de certaines plantes aux pesticides, 
diminuant l’efficacité des interventions. 

A l’image des modifications des relations proie-prédateur sous l’effet des changements cli-
matiques (question 4), une altération des résultats attendus de la lutte biologique, voire de 
certaines méthodes de génie écologique faisant appel à de la concurrence interspécifique, 
est possible et doit d’ores et déjà être anticipée. Les interactions interspécifiques impliquées 
peuvent être perturbées à différents niveaux, modulant positivement ou négativement l’effi-
cacité des opérations mises en oeuvre64, 72. Face à la complexité des mécanismes régissant 
ces relations, l’amélioration des connaissances scientifiques au cas par cas est nécessaire 
pour orienter les choix des espèces qui interviendront et pour développer les protocoles de 
mise en œuvre (Encadré 13)72. 

Les modifications des cycles de reproduction chez les animaux et de la phénologie chez les 
végétaux peuvent conduire à un ajustement de la planification des interventions en termes 
de durée, de calendrier et de fréquence. Des opérations réalisées à certains stades de dé-
veloppement (avant la floraison pour les plantes ou avant la reproduction pour la faune par 
exemple) pourraient être avancées et rallongées si le changement conduit à une précocité 
des cycles de développement et à un allongement des périodes qui leur sont favorables 
(questions 1 et 4). 

Réunion du REST sur le terrain © E. Sarat

1  Un rappel : en France, l’utilisation de produits phytosanitaires est strictement interdite à proximité et dans les milieux aquatiques (arrêté 
ministériel du 12 septembre 2006).
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Encadré

12
LES EFFETS DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES PEUVENT 

MODULER L’EFFICACITÉ DE LA LUTTE BIOLOGIQUE 72

Les interactions interspécifiques, à la base de la mise en œuvre de la lutte biologique 
sont complexes et la bonne compréhension de leurs réponses aux changements 

climatiques est nécessaire pour identifier les espèces à faire intervenir et les secteurs concernés. Les 
modifications du climat peuvent agir sur l’espèce ciblée, sur l’agent de contrôle, voire sur les deux (sur 
leur métabolisme, leur physiologie, leur comportement...). En conditions expérimentales, par exemple, 
des vagues de chaleur ont un effet négatif sur la survie du coléoptère Zygogramma bicolorata, agent de 
contrôle de la Grande camomille (Parthenium hysterophorus), suggérant une diminution de l’efficacité 
des interventions. Des expérimentations sur le terrain ont en revanche montré qu’une augmentation du 
CO2 atmosphérique augmente la survie de la Centaurée rude (Centaurea diffusa), mais aussi de son 
agent de contrôle, le charançon Larinus minitus. Par ailleurs, des modèles de distribution ont révélé que 
les superficies favorables à la fois à l’Ambroisie à feuilles d’armoise et à ses agents de contrôle pourraient 
diminuer sous l’effet de l’augmentation de la température, du CO2 atmosphérique et des changements 
des régimes de précipitations, diminuant les probabilités d’interactions entre les deux espèces et donc 
l’efficacité de la lutte biologique. A l’inverse, en Californie, l’aire favorable au charançon Neochetina 
eichhorniae, introduit depuis l’Australie pour contrôler la Jacinthe d’eau, pourrait davantage se 
juxtaposer à celle de cette dernière, facilitant ainsi sa gestion. Ces différentes réponses soulignent 
l’intérêt d’un approfondissement des connaissances via la modélisation, l’expérimentation en 
laboratoire et/ou sur le terrain, approches par ailleurs complémentaires, pour affiner les expertises sur 
le sujet et éviter des effets inattendus d’interventions qui pourraient s’avérer contre-productives. 

Dans certains contextes, les modifications de compétitivité des espèces en réponse aux mo-
difications du climat peuvent contrecarrer les résultats des stratégies mises en œuvre du fait 
d’une connaissance incomplète de la multitude des facteurs et des relations entre les espèces 
qui interviennent. Par exemple, dans une perspective de restauration écologique, des opéra-
tions d’éradication du Lapin de Garenne (Oryctolagus cuniculus) par empoisonnement ont 
été réalisées à Kerguelen sur les îles Verte (1992), Guillou (1994) et Cochons (1997) pour 
étudier la résilience des écosystèmes. L’élimination du lapin a permis le retour de certaines 
espèces végétales indigènes comme Agrostis magellanica, Deschampsia antarctica, Festuca 
erecta et Poa kerguelensis. Toutefois, dès le milieu des années 1990, les effets des change-
ments climatiques ont bouleversé les processus de restauration de ces îles, notamment par la 
fréquence des sécheresses estivales entraînant l’assèchement de l’Acaena. Avec l’ouverture 
du milieu, des espèces végétales invasives, autrefois contrôlées par le lapin se sont dévelop-
pées telles que les pissenlits (Taraxacum spp.) et les poacées (Poa pratensis notamment), 
formant aujourd’hui des prairies monospécifiques sur de grandes superficies dans les îles 
dépourvues de lapins.  Ces relations complexes entre plantes introduites et herbivores 
introduits dans un contexte de changements climatiques ont pu 
être mises en évidence uniquement grâce à des suivis à long 
terme (plus de 20 ans)73.

Par ailleurs, certains gestionnaires ayant répondu à l’en-
quête réalisée aux Etats-Unis mentionnée plus haut, ont 
explicitement exprimé le besoin d’être éclairés quant à 
l’effet des changements climatiques sur l’efficacité des 
techniques mises en œuvre, sur les risques de dommages 
collatéraux en cas d’intensification des interventions et ont 
souligné l’importance d’être guidés lors du développement 
d’opérations de gestion plus adaptées71.

Grande Camomille © Y.Elango  
           4.0

Pissenlit (Taraxacum officinal) 
© B. Brummer
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La régression projetée des EEE sous l’effet des 
changements climatiques peut encourager les 
démarches de restauration et de conservation des 
milieux 

L a régression d’EEE provoquée par les effets des changements climatiques peut 
constituer à la fois une opportunité de restauration d’espèces indigènes mais 
également de propagation d’EEE potentiellement présentes à proximité (Enca-

dré 12)74. En Nouvelle-Angleterre, les secteurs qui pourraient connaitre à l’avenir une 
régression de l’Herbe à Ail en raison de l’augmentation des températures, risqueraient 
d’être colonisés plus rapidement par d’autres EEE ne permettant pas le rétablissement 
d’espèces indigènes défavorisées par les changements des conditions climatiques43. 
L’étude approfondie des sites d’intervention, de leur périmètre et l’identification des espèces 
indigènes adaptées pour la restauration, sont donc nécessaires pour prendre en considération 
les déplacements d’espèces et éviter de mobiliser des moyens humains, financiers et tech-
niques pour des interventions répondant uniquement aux conditions climatiques actuelles et 
donc pertinentes uniquement à court ou moyen terme.

Encadré

13

 LA RÉGRESSION DES PLANTES EXOTIQUES ENVAHIS-
SANTES OFFRE DES OPPORTUNITÉS DE RESTAURATION 

DES MILIEUX DANS L’OUEST DES ETATS-UNIS 74

Afin d’identifier les possibilités futures de restauration des milieux, des travaux ont consisté à modéliser 
les aires de distribution de cinq plantes exotiques envahissantes connues pour dominer les espèces 
indigènes dans l’ouest des Etats-Unis : le Brome des toits (Bromus tectorum), la Centaurée maculée 
(Centaurea biebersteinii), la Centaurée du Solstice (Centaurea solstitialis), le Tamaris (Tamaris spp.) et 
l’Euphorbe esule (Euphorbia esula). Les résultats montrent que la Centaurée du Solstice et le Tamaris 
pourraient connaitre un accroissement de leur aire de répartition à l’inverse de l’Euphorbe esule. Le 
Brome des toits et la Centaurée maculée pourraient à la fois connaitre une expansion et une régression de 
leurs populations, se traduisant par un déplacement à l’avenir de leur aire de distribution. La régression 
des EEE étudiées concernerait de vastes espaces (des millions d’ha) difficilement gérables actuellement 
mais qui pourraient à l’avenir, être l’objet d’actions de restauration. Cela impliquerait d’identifier et de 
surveiller dès à présent et dans un premier temps, les espèces exotiques non incluses dans l’étude et 
susceptibles d’occuper ces nouveaux espaces. Par exemple, la tolérance aux températures plus élevées 
du Brome rougeâtre (Bromus rubens), pourrait lui permettre de remplacer le Brome des toits dans les 
secteurs où ce dernier pourrait reculer au sud de la région du Grand Bassin. Dans un second temps, il 
conviendrait d’identifier les espèces indigènes utilisables pour la restauration afin de remplacer celles 
présentes avant l’arrivée des EEE qui pourraient ne pas s’adapter aux nouvelles conditions climatiques. 
Pour pallier ces incertitudes, des réflexions et des analyses intégrant le développement d’outils de 
modélisation et d’expérimentations sont nécessaires pour associer des travaux de restauration à de 
la surveillance. La restauration des milieux implique un travail de réflexion sur les assemblages de 
communautés d’espèces indigènes pertinentes dans le contexte de changements climatiques. Ces 
manipulations profondes des habitats posent toutefois question car tendraient ainsi progressivement 
vers le façonnement de nouveaux écosystèmes.

Euphorbe esule © K.Peters  
           3.0

Tamaris
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L es écosystèmes les moins perturbés et les plus résilients sont les moins vulné-
rables face aux invasions biologiques et aux changements climatiques (question 
2). La compréhension des facteurs qui expliquent cette résilience est ainsi cruciale 

afin de les utiliser comme levier d’action pour préserver les milieux de diverses pressions 
dont les EEE. Cela peut se traduire par la protection, l’extension des habitats telles que 
proposées par le réseau des aires protégées. Celles-ci, en préservant les milieux de cer-
taines composantes des changements globaux (par exemple les changements d’usage des 
terres et mers, l’exploitation des ressources), agissent comme un filtre naturel aux invasions. 
Cependant, elles constituent un dispositif statique qui soulève des interrogations en termes 
d’efficacité face aux déplacements attendus des espèces. C’est pourquoi des chercheurs se 
sont intéressés à l’effet des changements climatiques sur les aires favorables aux 100 EEE les 
plus problématiques en Europe vis-à-vis des aires protégées terrestres et marines à l’échelle 
du continent (Encadré 14)75. Les résultats des modèles développés soulignent la valeur de 
conservation de la stratégie du réseau européen des aires protégées qui peut effectivement 
participer au ralentissement des introductions d’EEE dans les milieux à conserver y compris 
dans un contexte de changements climatiques (Encadré 14).

Ces tendances globales nécessitent cependant d’être affinées par l’approfondissement des 
connaissances des mécanismes à des échelles plus locales. Car l’efficacité des aires pro-
tégées face aux EEE et aux modifications du climat peut différer suivant les régions, les 
espèces et les facteurs environnementaux propres à chaque contexte, comme les corridors et 
la connectivité entre les stations colonisées. 

En milieu terrestre par exemple, au nord du Portugal, les modèles projettent une augmentation 
dans les aires protégées de la pression exercée par les acacias exotiques. L’intensité de cette 
pression diffèrerait cependant selon l’espèce considérée et selon l’effet des changements cli-
matiques sur la connectivité des espaces qu’elle occupe. Ainsi, Acacia dealbata, espèce déjà 
bien présente dans le périmètre d’étude et dans les aires protégées, serait la plus probléma-
tique à l’avenir, suivie d’Acacia melanoxylon et d’Acacia longifolia. Ces résultats encouragent 
ainsi à renforcer la surveillance d’A. longifolia et à prioriser les interventions sur A. dealbata 
et A. melanoxylon. La connectivité des stations concernées est actuellement plus faible au 
sein des aires protégées du fait notamment de la présence de milieux d’altitude, mais elle 
serait amenée à se densifier en particulier pour Acacia dealbata, annonçant une probable 
diminution de l’efficacité de la gestion pour cette espèce. La propagation des EEE dans leurs 
aires favorables attendues par ces modèles dépendrait également de l’existence de corridors 
de dispersion. Dans ce cas précis ces corridors se situent le long du littoral, à l’ouest de la 
zone étudiée, où ont été introduits les acacias dont la propagation pourrait être facilitée par 
les axes routiers et les rivières, jusqu’à entrer en conflit avec les aires protégées76. 

Favoriser la résilience des milieux pour 
indirectement freiner les invasions biologiques 
dans un contexte de changements climatiques 

Mimosa argenté © G. Grisard
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14

LE RÉSEAU DES 
AIRES PROTÉGÉES 
CONSTITUE UN FILTRE 
NATUREL INTÉRESSANT FACE AUX 
INVASIONS BIOLOGIQUES SOUS 
L’EFFET DES CHANGEMENTS CLIMA-
TIQUES À L’ÉCHELLE DE L’EUROPE 75

Des modèles utilisant plus de 40 000 données 
d’observations des 100 espèces exotiques les plus 
préoccupantes en Europe, ont révélé que seulement 
un quart des aires protégées depuis 100 ans ont 
subi l’introduction d’une de ces EEE. 26 % des aires 
protégées sont concernées par des invasions et 85 % 
de la superficie colonisée par les EEE se situent en 
dehors des aires protégées. Par ailleurs, la richesse 
spécifique en EEE serait de 18 % plus faible dans les 
aires terrestres protégées qu’en dehors et ce taux 
augmenterait légèrement pour atteindre 19 à 20 % 
dans les conditions climatiques futures, malgré 
l’accroissement de leur superficies favorables. Les 
résultats sont moins marqués dans les aires marines 
puisque la richesse spécifique des EEE serait de 11 % 
plus faible en leur sein qu’en dehors et ce taux se 
stabiliserait à l’avenir. Ainsi, à l’échelle de l’Europe, 
le réseau des aires protégées pourrait, dans une 
certaine mesure, freiner l’expansion des EEE malgré 
les modifications annoncées de leurs aires de 
répartition. L’importante naturalité2 des écosystèmes 
protégés, liée notamment au maintien des 
communautés indigènes, leur accorde une résilience 
et une résistance leur permettant de limiter les 
invasions biologiques. L’efficacité des aires protégées 
augmenterait avec leur ancienneté, leur difficulté 
d’accès pour les populations humaines et selon les 
actions de conservation mises en œuvre dans leur 
périmètre. En revanche, les barrières à franchir par 
les espèces exotiques lors du processus d’invasion 
seraient plus perméables dans les aires marines. Ceci 
s’expliquerait par la proximité des zones côtières, des 
activités portuaires et plus globalement des pressions 
anthropiques qui s’exercent sur le littoral, associées 
aux densités élevées de populations humaines qui y 
vivent et qui contribuent à un risque d’introduction 
plus élevé.

2  Notion reflétant le degré d’influence d’un milieu par l’homme, et donc son caractère plus ou moins « sauvage ». Elle comporte deux volets : la « naturalité biologique », définie par ses caractéris-
tiques observables, qui la rapprochent plus ou moins d’un état « naturel », et la « naturalité anthropique », liée au niveau d’intervention humaine, actuelle ou passée.

Dans le même ordre d’idée, en milieu marin, 
l’évaluation du risque d’invasion dans 83 aires 
marines protégées (AMP) le long de la côte 
canadienne pacifique a été réalisée pour 8 
espèces non-indigènes marines (ENI) dans des 
conditions actuelles et futures (entre 2041 et 
2070). Le réseau de navigation reliant dans le 
secteur considéré les aires protégées entre elles 
(données de 805 navires en 2016) a également 
été intégré aux analyses. Les modèles développés 
révèlent que les probabilités d’occurrence de 
6 des 8 ENI étudiées pourraient augmenter à 
l’avenir dans ces AMP jusqu’à atteindre 90 % et 
que leur superficie favorable au sein de ce réseau 
d’aires protégées pourrait s’étendre de 70 %. Par 
ailleurs, le trafic maritime dans la région tracerait 
4 réseaux en grappe de 61 AMP étroitement 
connectées. Ainsi, la planification dans les aires 
protégées doit considérer les conséquences des 
changements climatiques sur les communautés 
d’espèces, mais également les usages générant 
une connectivité et des interactions entre elles, 
pouvant diminuer son efficacité face aux invasions 
biologiques. Cela peut passer par la mise en place 
de mesures réglementaires, de biosécurité et de 
protocoles de surveillance77.

La connectivité des habitats constitue à la fois 
un atout pour la résilience des milieux naturels 
mais peut donc également offrir des routes 
préférentielles pour la dispersion des EEE78. 
L’étude au cas par cas de la circulation des 
espèces indigènes à faciliter et des EEE à freiner 
ou à empêcher doit être prise en compte et 
nécessite de calibrer les réflexions à une résolution 
perceptible et manipulable par le gestionnaire. 
La mise en place de barrières empêchant le 
déplacement des EEE peut constituer une solution 
notamment en milieu aquatique. Par exemple, 
dans les Montagnes Rocheuses (Etats-Unis), la 
Truite fardée (Onchorhynchus clarkii) est de plus 
en plus présente en altitude ce qui pourrait être 
empêché par l’installation d’obstacles artificiels, 
mais avec le risque de perturber les mouvements 
des populations natives par la même occasion79. 

RNN de la Baie de Saint-Brieuc 
© T.Vansteenkeste  
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Les barrières mises en place pour freiner les EEE doivent permettre la circulation des 
espèces indigènes afin qu’elles puissent suivre les conditions 
climatiques qui leur sont favorables.  Dans la région des Grands 
Lacs américains, des barrages de faibles hauteurs ont été 
développés et préviendraient la montée des lamproies 
marines (Petromyzon marinus) tout en laissant passer les 
poissons indigènes aux capacités de saut plus élevées79. 
De même, l’étanchéité à l’Ecrevisse du Pacifique de 
certains types de passes à poissons (cylindrical bristle 
cluster et studded tiles), déjà connues pour faciliter la 
circulation de poissons indigènes, a été testée dans des 
déversoirs en pente. Les résultats se sont avérés concluants 
avec cependant une variabilité observée selon la vitesse des 
courants et soulignent la nécessité d’être associés à d’autres 
techniques pour empêcher totalement le déplacement des écrevisses exotiques80. 
Cependant la mise en place de telles barrières sélectives ne sera pas possible dans de 
nombreux cas, notamment pour limiter la dispersion d’une espèce exotique végétale.

Le maintien de la résilience des milieux peut aussi se traduire par la manipulation des ha-
bitats pour atténuer les effets des changements climatiques et empêcher les synergies. Par 
exemple, la plantation et le maintien de ripisylves limiteraient l’augmentation des tempé-
ratures de l’eau et les effets associés sur les communautés. Ainsi, les espèces indigènes 
seraient plus à même de se maintenir comme c’est le cas dans l’Utah aux Etats-Unis où 
les gambusies introduites (Gambusia affinis) menaçaient les populations endémiques de 
Lotichtys phlegethontis. La plantation d’essences indigènes a généré suffisamment d’ombre 
pour abaisser les températures jusqu’au seuil où les gambusies n’étaient pas assez compé-
titives par rapport aux poissons indigènes79. Néanmoins, la mise en œuvre de telles mesures 
conduit parfois à des introductions volontaires d’espèces identifiées pour leur tolérance aux 
nouvelles conditions climatiques. Des plantations d’essences exotiques en ripisylve, sur les 
littoraux ou en forêt pour en améliorer la résilience face aux changements climatiques, ont 
parfois eu des conséquences négatives inattendues jusqu’à contrecarrer les efforts mis en 
œuvre pour contrer les invasions biologiques (Encadré 15).

Les zones où les activités humaines sont particulièrement denses sont les plus exposées à de 
telles introductions. Par exemple, en milieu marin, les constructions artificielles telles que les 
ports, les brise-lames, les jetées, les plateformes offshore, ont depuis longtemps été consi-
dérées comme des habitats artificiels à risques élevés d’introduction d’ENI et d’installation 
d’EEE. Or cette artificialisation des milieux côtiers marins est croissante, notamment en lien 
avec les changements climatiques, en particulier la protection des littoraux contre l’éléva-
tion du niveau de la mer, mais aussi l’établissement d’éoliennes en mer qui peuvent offrir 
des relais (« stepping stone ») pour la diffusion d’EEE. Différentes propositions ont été faites 
pour limiter l’établissement des EEE sur ces structures artificielles comme des interventions 
de maintenance, des stratégies d’ « ensemencement » des structures artificielles par des 
espèces indigènes, voire l’utilisation de nouveaux matériaux permettant de réduire le biofou-
ling81. Les gestionnaires et parties prenantes concernant ces structures et habitats artificiels 
doivent être informés des impacts des EEE, et bénéficier de l’expérience des gestionnaires 
d’espaces naturels mobilisés sur le sujet afin de prévenir les risques d’introductions. 

La connaissance des espèces et communautés indigènes résilientes ainsi que des précisions 
sur les modifications des aires de distribution des EEE doivent être approfondies et trans-
mises aux gestionnaires afin qu’ils puissent s’en saisir et identifier les leviers d’actions qu’ils 
pourront utiliser. C’est d’ailleurs l’un des sujets prioritaires identifié lors de l’enquête menée 
aux Etats-Unis et qui permettrait de rapprocher chercheurs et gestionnaires71.

Ecrevisse du Pacifique © N. Poulet
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Encadré

15

QUAND DES POLITIQUES NATIONALES D’ADAPTATION AUX 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES FAVORISENT L’INTRODUCTION 

D’ESPÈCES EXOTIQUES 82

Dans un contexte de changements climatiques d’ores et déjà en cours, un enjeu majeur pour la forêt 
française est d’accroître ses capacités de résilience pour garantir la qualité et la quantité de l’ensemble 
des services fournis (écologiques comme socio-économiques). Plusieurs solutions sont aujourd’hui bien 
identifiées, comme privilégier les mélanges d’essences, favoriser la régénération naturelle, préserver 
voire restaurer l’eau dans les sols, développer de nouveaux itinéraires techniques d’exploitation…

Le recours à des essences plus tolérantes à la chaleur et à la sécheresse est proposé, voire encouragé 
par les pouvoirs publics, par exemple dans le cadre du récent Plan de Relance pour la filière bois-forêt 
française. Mais une part importante des espèces préconisées sont issues d’autres continents. L’utilisa-
tion de telles espèces n’est pas sans risque : risque que l’espèce devienne envahissante (à l’instar du 
Robinier faux-acacia ou du Cerisier tardif), qu’elle soit introduite avec ses maladies, champignons ou 
ravageurs qui pourraient à leur tour affecter les espèces indigènes. La littérature scientifique regorge 
d’exemples d’arbres introduits volontairement et devenus ensuite envahissants et démontre clairement 
que les risques sont très fréquemment supérieurs aux bénéfices espérés. Enfin, il est aussi nécessaire 
de se questionner sur le plan éthique et économique :  l’Etat se retrouvant à financer d’un côté la 
plantation d’espèces exotiques qui pourrait bénéficier à la filière (privatisation des bénéfices) et de 
l’autre la gestion d’espèces exotiques envahissantes pour en réduire les impacts dont les coûts seraient 
supportés par la société dans son ensemble (socialisation des coûts). 

La Société botanique de France a récemment publié un livre blanc sur le sujet pour une information 
scientifique sur les plantations d’essences exotiques, accessible au grand public et aux décideurs82. Cet 
ouvrage se conclut par des recommandations pratiques et identifie six pistes d’action pour les pouvoirs 
publics. 

Cerisier tardif © Rasback             4.0

Robinier faux-acacia © DR
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Encadré

16 PRIORISATION SPATIALE DE 
LA GESTION DES PLANTES 

EXOTIQUES ENVAHISSANTES 
À LA RÉUNION : UNE COLLABORATION 
DE TOUTES LES PARTIES PRENANTES 
PERMETTANT LA TRANSFÉRABILITÉ DE 
LA RECHERCHE VERS LA GESTION 83

Des projets se positionnent déjà à l’interface de la 
recherche et de la gestion. C’est par exemple le cas 
des travaux de cartographie des zones prioritaires 
pour la gestion des plantes exotiques envahissantes 
à La Réunion en fonction des enjeux de conservation. 
L’objectif de ce projet était de concevoir scientifi-
quement un outil d’aide à la décision pour les ges-
tionnaires et les financeurs, déclinable à plusieurs 
échelles et territoires. Cette démarche co-construite 
a impliqué la compilation de données détenues par 
de nombreux partenaires, traitées par les chercheurs 
via la production de cartes. A l’issue de ce projet et 
en réponse aux recommandations ainsi fournies, les 
gestionnaires ont pu ajuster leurs objectifs et la mise 
en œuvre de nouveaux chantiers a pu être plus fa-
cilement justifiée auprès des financeurs. Initialement 
calibrée à l’échelle de l’île, cette méthodologie sera 
affinée à l’échelle des massifs forestiers pour une 
meilleure opérationnalité et prise en main par les 
gestionnaires. Bien que n’intégrant pas les change-
ments climatiques dans sa première version, une dé-
clinaison de cet outil est en cours pour le permettre 
dans une seconde version. Ce projet illustre ainsi la 
faisabilité et l’intérêt de guider scientifiquement les 
gestionnaires mobilisés sur les invasions biologiques.

L es interventions de gestion doivent être 
améliorées et ajustées pour mieux répondre 
aux défis que vont représenter les invasions 

biologiques dans un contexte de changements 
climatiques. Pour cela, les gestionnaires doivent 
être prêts à adapter leurs objectifs et à reprioriser 
leurs actions de manière à intégrer les interac-
tions potentielles entre les changements clima-
tiques et les EEE. 

Des projets et des démarches à l’interface de 
la recherche et de la gestion sont nécessaires 
pour permettre une bonne articulation entre les 
chercheurs et les gestionnaires afin que leurs ob-
jectifs convergent vers une bonne compréhension 
et anticipation des synergies pour une meilleure 
efficacité de leurs actions. 

Un dialogue spécifiquement dédié à cette pro-
blématique est ainsi primordial pour définir les 
contours des projets scientifiques afin que leurs 
résultats puissent répondre à des situations 
concrètes de terrain. Les besoins et obstacles à la 
gestion dans un contexte de changements clima-
tiques doivent être clairement identifiés pour cali-
brer les travaux de recherche et s’assurer de leur 
applicabilité et de la transférabilité des connais-
sances des chercheurs vers les gestionnaires. 
Des suivis sur le long terme impliquant ces deux 
parties prenantes permettraient ainsi de procéder 
à des réajustements méthodologiques et d’identi-
fier les nouveaux besoins de connaissances pour 
une gestion adaptative des EEE intégrant au cas 
par cas les incertitudes sous-jacentes, dont les 
changements climatiques. 

Des démarches à 
l’interface de la recherche 
et de la gestion

Figure 11 : Carte des zones prioritaires pour 
la gestion des plantes exotiques envahissantes 
à La Réunion (D’après Fenouillas, P. 2021)
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COMMENT ENGAGER LA GESTION 
DES EEE DANS UN CONTEXTE DE 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES ?  

5.

Opuntia sur l’ilot Pouh 
© CEN Nouvelle-Calédonie

DIALOGUE
entre les parties

prenantes tout au
long des projets
de recherche et
lors de la mise

en œuvre
de la gestion

SYNTHÈSE

MISE EN ŒUVRE

INFORMATION (CONNAISSANCES)

COMMUNICATION

Faciliter le dialogue entre chercheurs 
et gestionnaires : synthétiser les 
enjeux et les problématiques 
auxquels sont confrontés les 
gestionnaires et résumer les 
connaissances issues des travaux
de recherche. 

Collaboration étroite entre 
chercheurs et gestionnaires pour 

identifier des besoins de 
connaissances utiles à la gestion. 

Développement 
d’expérimentations sur le terrain 

dans des espaces gérés.  

Organiser et participer à des évènements 
(ateliers et colloques spécifiquement 

dédiés aux e ets des changements 
climatiques sur les EEE) et réunir les 

chercheurs et les gestionnaires pour un 
partage d’expérience afin d’a�ner les 

connaissances et d’identifier les besoins.

Mettre en œuvre une démarche de 
gestion qui intègre les interactions 
entre les changements climatiques et 
les EEE en utilisant et déclinant les 
outils et résultats issus de la recherche. 



 



Figure 12 : Proposition d’un cadre d’articulation entre les chercheurs et les gestionnaires pour 
l’intégration des changements climatiques à la gestion des EEE (D’après Beaury et al., 2020)72

 C La prise en compte des changements climatiques implique le renforcement de la préven-
tion et de la gestion des EEE aux premiers stades du processus d’invasion.

 C Intégrer les changements climatiques dans la gestion des EEE constitue une opportunité 
d’affiner les méthodes de gestion actuellement mises en œuvre pour une meilleure probabili-
té de succès et implique parfois de recalibrer les objectifs et les priorités d’intervention, sans 
pour autant procéder à une remise en cause totale des démarches actuelles.

 C Les outils existants peuvent permettre de concrétiser la prise en compte des conséquences 
des changements climatiques dans les opérations de gestion. Ceci doit passer par 
l’établissement d’un dialogue permanent entre les gestionnaires et les chercheurs pour 
identifier les besoins et les solutions, à une échelle manipulable pour la gestion.

 C La restauration et la conservation des milieux pour améliorer leur résilience et leur 
résistance, constituent des moyens de gestion des EEE et peuvent contribuer à freiner les 
invasions biologiques dans un contexte de changements climatiques. 

 C Les solutions proposées pour atténuer les effets des changements climatiques doivent 
pleinement intégrer la problématique des EEE.
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L es changements climatiques et les EEE sont deux pressions en interaction, et dont les 
synergies pourraient accélérer et amplifier la manifestation de leurs impacts respectifs 
sur les milieux naturels. Les modifications du climat peuvent avoir des effets sur les 

invasions biologiques à de très nombreux niveaux suivant les régions, les habitats et les 
espèces considérées. Ces effets peuvent être directs et/ou indirects et agir sur les espèces, 
leur milieu d’accueil, mais aussi sur les relations interspécifiques et les activités humaines. 
De nombreux travaux scientifiques ont déjà pu mettre en évidence les liens de cause à effet 
et ont pu décrypter certains des mécanismes sous-jacents, notamment ceux fragilisant les 
barrières que doivent franchir les espèces au cours du processus d’invasion et modulant en 
conséquence leurs impacts sur les milieux et les communautés d’accueil. 

De nombreuses études montrent les mêmes grandes tendances, alertent sur une amplifica-
tion possible du phénomène à l’échelle mondiale et identifient des régions, des écosystèmes 
et des espèces particulièrement concernés par ces synergies. L’Europe est identifiée comme 
un futur point chaud d’invasions dans les conditions climatiques futures, et les écosystèmes 
arctique, alpin, aquatique d’eau douce et boréal pourraient être particulièrement exposés à 
l’avenir. Une montée latitudinale et altitudinale des EEE est déjà observable et la poursuite 
de leur dispersion est globalement attendue. Par ailleurs, l’intensification et la fréquence 
accrue des évènements climatiques extrêmes fragiliseraient les écosystèmes et communau-
tés indigènes, offrant de nouvelles opportunités d’invasions pour les espèces introduites en 
métropole lors d’inondations ou encore suivant l’accroissement des feux de forêts. Les col-
lectivités françaises d’outre-mer sont aussi particulièrement exposées à divers évènements, 
notamment cycloniques. 

Néanmoins, ces grandes tendances ne sont pas aussi évidentes lorsque les réflexions, les ob-
servations et les travaux de recherche se positionnent à une échelle géographique plus locale 
dans laquelle la gestion peut être effectivement opérationnelle. Selon les espèces, les régions, 
les caractéristiques environnementales et sociétales et les enjeux propres à chaque situation, 
une grande variabilité de scénarii est possible et ne permet pas de dégager des générali-
tés. De nombreux travaux de modélisation annoncent des expansions d’EEE aux trajectoires 
différentes selon les cas de figure. Bien que minoritaires, certains modèles projettent une 
régression des invasions biologiques soulevant des questionnements quant aux opportunités 
à saisir en termes de mesures de restauration et de conservation des milieux concernés. 

La menace que représentent les EEE, quasi invisible dans les premiers stades de l’invasion 
et soumettant déjà les gestionnaires à de nombreuses incertitudes, est encore plus difficile 
à évaluer et à prévoir du fait des interrogations soulevées par les changements climatiques. 
Les recommandations existantes invitant à renforcer la prévention des introductions et la sur-
veillance prennent d’autant plus d’importance qu’elles devront intégrer les risques d’invasions 
facilitées à l’avenir par les modifications du climat. Elles devront également prendre en compte 
les solutions d’atténuation des effets des changements climatiques qui sont proposées. 

Cette capacité d’anticipation va nécessiter un travail de priorisation au cas par cas des sites 
et des espèces sur lesquels concentrer la vigilance. De même, vont être nécessaires des ajus-
tements et des renforcements des techniques de gestion mises en œuvre pour en maintenir 
l’efficacité, en fonction des réponses des EEE aux nouvelles conditions climatiques.

CONCLUSION

Réunion sur le terrain du GT IBMA © A. Dutartre
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Réunion sur le terrain du REST  © E. Sarat

Les gestionnaires, déjà très mobilisés, pourront relever ces défis s’ils bénéficient d’un 
accompagnement accru des chercheurs afin de répondre à leurs 
questionnements liés aux situations concrètes de terrain.

Pour mettre en œuvre une telle coopération entre les gestion-
naires et les chercheurs, l’établissement d’un dialogue per-
manent entre ces deux communautés est indispensable. 
Ce dialogue devrait permettre d’une part aux acteurs 
de terrain de prendre plus complètement connaissance 
des mécanismes qui régissent ces interactions, de mieux 
identifier et de préciser leurs attentes vis-à-vis de la re-
cherche pour répondre à leurs objectifs, et d’autre part aux 
chercheurs d’être en partie orientés pour repositionner certains 
de leurs travaux et décliner leurs outils à une échelle plus direc-
tement utile pour la gestion.  La définition des contours des projets 
de recherche en lien avec les gestionnaires permettrait ainsi de mieux connecter les 
réflexions aux enjeux de terrain en passant par exemple par des expérimentations dans 
des espaces gérés et des suivis sur le long terme. Un partage plus fréquent de tels projets à 
l’interface de la recherche et de la gestion (recherche-action) permettrait ensuite de réajuster 
les attentes et les objectifs pour affiner encore les démarches dans le cadre de cette gestion 
adaptative déjà largement recommandée pour limiter les invasions biologiques. 

Ainsi la prise en compte des changements climatiques dans la gestion des EEE n’en implique 
pas la remise en cause mais offre au contraire une opportunité d’améliorer les actions déjà 
appliquées et d’en développer de nouvelles adaptées aux enjeux et défis à venir.  

Une collaboration affichée entre les chercheurs et les gestionnaires en vue d’intégrer les 
enjeux liés aux synergies entre les changements climatiques et les invasions biologiques 
pourrait contribuer à une intégration des politiques publiques portant sur ces deux problé-
matiques encore trop considérées séparément. Un enrichissement respectif permettrait de 
répondre efficacement à des objectifs communs. En s’appuyant sur des politiques publiques 
mieux intégrées, réduisant incompatibilités et conséquences inattendues d’applications trop 
sectorielles, les stratégies déployées permettraient d’optimiser les efforts des acteurs mobi-
lisés sur le terrain, les financements alloués à la gestion et l’efficacité des mesures mises en 
œuvre. 

Bien que cet éclairage scientifique mette en lumière les connaissances acquises sur les 
interactions entre les changements climatiques et les EEE, ces deux pressions restent évi-
demment indissociables des autres changements globaux. Les modifications profondes des 
communautés de flore et de faune sous l’effet des modifications du climat et des introduc-
tions d’espèces soulèvent toujours de nombreuses questions quant aux possibilités de ré-
tablissement ou d’évolution des communautés indigènes. Plus globalement, en considérant 
simultanément les flux d’introductions d’espèces et les disparitions d’espèces indigènes, les 
acteurs confrontés aux invasions biologiques s’interrogent de plus en plus sur les évolutions 
possibles vers des « néo-écosystèmes », concept se référant à des assemblages inédits d’es-
pèces assurant un fonctionnement écologique. Assemblages hybrides d’espèces indigènes 
résilientes et d’espèces exotiques « naturalisées », ces « néo-écosystèmes » pourraient donc, 
en théorie, présenter des fonctionnements écologiques proches de ceux des milieux d’origine, 
avec par exemple des rôles joués par les espèces exotiques en remplacement d’espèces 
indigènes disparues.

Cependant, les insuffisances actuelles en matière de prévision des intensités de la pression 
exercée par les changements climatiques sur les écosystèmes, qu’ils soient « néo » ou non, 
incitent à poursuivre et renforcer les stratégies de prévention et de réactions rapides face aux 
EEE dans le contexte des changements climatiques déjà en cours.
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Les changements climatiques et les espèces exotiques envahissantes figurent parmi les principales pressions 
qui s’exercent sur la biodiversité à l’échelle mondiale et ces deux phénomènes connaissent une accélération 
sans précédent, en lien avec l’intensification des activités humaines et la mondialisation des échanges. 

Bien que les liens entre ces deux pressions fassent déjà l’objet de travaux de recherche, ils restent complexes, 
difficiles à identifier et à anticiper. Dans ce contexte, et pour répondre à ce besoin de synthèse et de transfert 
de connaissances, le Centre de ressources sur les espèces exotiques envahissantes et le Réseau espèces exo-
tiques envahissante outre-mer ont mobilisé leurs réseaux d’experts pour proposer un éclairage scientifique 
sur les effets des changements climatiques sur les EEE et leurs conséquences sur la prévention et la gestion.

Destinée à l’ensemble des parties prenantes confrontées aux invasions biologiques, et plus particulière-
ment aux gestionnaires d’espaces naturels et aux décideurs, cette publication, richement illustrée par de 
nombreux cas d’étude pris en métropole, en outre-mer et parfois à l’international, aborde cinq questions 
principales : 1) Comment les changements climatiques interviennent-ils au cours du processus d’invasion ? 
2) Les évènements climatiques extrêmes générés par les changements climatiques facilitent-ils les invasions 
biologiques ? 3) Les changements climatiques peuvent-il faciliter une population d’EEE et en freiner une 
autre ? 4) Les changements climatiques peuvent-il intensifier les impacts des EEE ? 5) Comment engager la 
gestion des EEE dans un contexte de changements climatiques ? 
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